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La présente publication est une compilation 

de différentes informations et recherches 

partagées pendant le premier  Forum 

mondial de lôIBB consacr® aux entreprises 

multinationales chinoises (EMN), auxquelles 

il faut ajouter dôautres rapports sur la 

óóCoop®ration sino-africaineôô. La brochure 

contient ®galement les r®solutions de lôIBB 

adoptées au Congrès de 2013 à Bang kok, la 

stratégie débattue pendant le Forum 

mondial de lôIBB de d®cembre 2015 

consacré aux entreprises multinationales 

chinoises ainsi que des extraits dôun travail 

de recherche intitul® óóLes investissements 

chinois en Afrique : Opportunité ou menace 

pour  les travailleurs africains ?ôô  

 

Nous exprimons toute notre gratitude à 

Fondat ion FES, pour leur inconditionnel 

soutien financier pour la campagne et 

lô®tablissement de contacts qui ont permis 

aux affiliés de partager leurs expériences et 

leçons pendant les activités de 

syndicalisation et les négociations avec les 

EMN chinoises. Nous tenons également à 

remercier les nombreux affili®s de lôIBB qui 

y ont contribué en présentant les questions 

relatives  aux multinationales, surtout celles 

qui concernent les EMN chinoises opérant 

en Afrique.  

 

 

I .  A C K N O W L E D G E M E N T
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II. EXECUTIVE SUMMARY  

 
 
Tous ceux qui suivent les relations sino -africaines sont dôaccord quôau cours de ces 10 derni¯res ann®es, les 

entreprises pub liques et privées chinoises sont devenues les principaux investisseurs en Afrique. Même en 

tant quôindividus, les Chinois investissent de petits capitaux dans des entreprises telles que les restaurants 

ou les cliniques dôacupuncture. Au cours de ces derni¯res années la Chine était probablement la plus 

importante source dôinvestissements directs ®trangers, au niveau bilat®ral, dans les 54 pays dôAfrique.  

Depuis le début du 21eme siècle, les entreprises publiques et privées chinoises ont envahi les pays afri cains 

¨ la recherche de ressources naturelles, de nouveaux march®s et dôautres opportunit®s dôaffaires. Le 

commerce avec le continent est monté en flèche; en 2009, la Chine a dépassé les États -Unis pour devenir le 

plus grand partenaire commercial de lôAfrique, et en 2014, la Chine a dépassé de 120 milliards USD le 

montant des flux am®ricains. Ces tendances ont coµncid® avec une explosion dôoptimisme quant aux 

perspectives de croissance ®conomique de lôAfrique. 

Mais actuellement, avec le ralentissement de la  croissance économique de la Chine ï son PIB était de 6,9% 

en 2015, inférieur aux 7,3% de 2014, et le plus bas taux de croissance enregistré par la Chine depuis 25 ans 

ï les choses sont en train de changer. Les services de douanes de la Chine ont récemment  rapporté que par 

rapport à 2014, les exportations africaines vers la Chine ont chuté de 38% en 2015. En novembre 2015, le 

ministère du Commerce de la Chine a annoncé une chute annuelle de 40% dans les investissements vers le 

continent, ce que le journal d ô£tat de langue anglaise China Daily a appel® un óóeffondrementôô. Comme le 

jumbo jet (avion gros porteur) quôest lô®conomie chinoise ralentit ï ou pire, sôappr°te ¨ faire un atterrissage 

forcé ï certains analystes pensent que les perspectives sont sombres  pour le continent. Le Rand, la monnaie 

sud -africaine qui ne fait que perdre sa valeur est la plus récente manifestation des douleurs à venir. 

http://foreignpolicy.com/2016/02/18/africa  

Plus de 2 0 00 entreprises chinoises ont investi en Afrique. La plupart des investissements ont été faits dans 

les secteurs de lô®nergie, des mines, de la construction et de la fabrication. La Chine a commenc® ¨ accro´tre 

considérablement ses investissements en Afriqu e quand les entreprises européennes et celles des États -Unis 

ont tourn® le dos au continent, et sôy retiraient. La Chine a profit® de cette opportunit® et a en quelque sorte 

comblé le vide laissé par les Occidentaux. Cependant, étant donné que les entrepri ses occidentales ont 

commencé à investir très tôt en Afrique, leurs investissements cumulatifs dépassent largement les 

investissements directs étrangers de la Chine en Afrique. https://africaupclose.wilsoncenter.org/chinas -

investments - in -africa/  

The Forum on China Africa Cooperation (FOCAC) held in Johannesburg in late 2015, where Xi Jinping 

pledged $60bn USD of finance for Africa, some of which would be channeled into fostering African industry ð

continuing to build and transform the China -Africa commercial relationship received mixed reactions from 

different stakeholders. A number of themes emerged at the Forum:  

Á Le Forum de la Coopération sino -africaine (FCSA) tenu en décembre 2015 à Johannesburg où Xi 

Jinping a promis USD 60 milliards de financement ¨ lôAfrique (certains investissements seront 

affect®s ¨ la promotion du d®veloppement de lôindustrialisation de lôAfrique ï continuer à bâtir et 

transformer les relations commerciales sino -africaines) a suscité des réactions diverses de la part 

des partenaires so ciaux. Plusieurs thèmes ont été débattus à ce Forum: China as a responsible 

partner :  

Á  La Chine en tant que partenaire responsable: alors que la majorité des participants étaient tout à 

fait confiants quant aux résultats de la coopération sino -africaine, ils  ont également souligné la 

n®cessit® dôune approche plus responsable face ¨ la viabilit® de la dette et aux fardeaux financiers 

engendrés par les prêts chinois. Il a été également conseillé aux entreprises chinoises de respecter 

les lois locales.  

 

Capital humain et infrastructures immatérielles: les infrastructures matérielles ne sont pas suffisantes ï 

de nombreux participants chinois et africains ont indiqu® la n®cessit® dôinvestir davantage dans le capital 

humain, un moyen pour les entreprises chinoises d e soutenir les communautés locales .  

 

http://foreignpolicy.com/2016/02/18/africa
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I I I .  B R I E F  H I S T O R I C A L  O V E R V I E W  
 

Il est indiscutable que la Chine a 

aid® lôAfrique, mais il est de la 

responsabilité du continent de 

savoir gérer la présence chinoise. 

Lôengagement ®conomique et 

politique de plus en plus  croissant 

de la Chine en Afrique continue à 

susciter des réactions dans divers 

secteurs. Actuellement, la Chine est 

devenue le plus grand partenaire 

commercial des pays africains, son 

influence et ses int®r°ts sô®tendant 

sur tout le continent.  

Du 4 au 5 d ®cembre 2015, lôAfrique 

du Sud a accueilli à Johannesburg 

Xi Jinping le président chinois à 

Johannesburg pour le Forum sur la 

Coopération sino -africaine (FCSA). 

Allant notamment bien au -delà de 

sa traditionnelle promesse de 

doubler ses financements en Afri que 

à chaque réunion du FCSA, cette 

fois, la Chine a triplé la mise. Bien 

que ces engagements importants 

dans différents domaines aient été 

bien accueillis par les leaders 

africains, les observateurs des 

relations sino -africaines se posaient 

plusieurs ques tions, en particulier, 

par rapport au ralentissement des 

relations économiques sino -

africaines observé en 2015 et les 

conséquences de ces nouvelles 

promesses quand la Chine elle -

même est confrontée à une baisse 

de son activité économique.  
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IV. BWI G LO BAL O VERVIEW ON CHIN ES E MNCs  

 
 
Dans beaucoup de pays à travers le monde, les compagnies de construction chinoises sont parmi les plus grands 

employeurs, réalisant les grandes infrastructures et autres projets de construction. Les efforts pour organiser les 

travailleurs et négocier des accords de convention collective ont été entrepris, mais les syndicats ont éprouvé 

beaucoup de difficult®s. Alors que lôIBB dispose de connaissances et exp®riences gr©ce au travail accompli avec les 

multinationales européennes, les multinationales chinoises constituent un nouveau défi pour plusieurs raisons. Dans 

ce contexte, il nôy a pas de tradition de dialogue social. LôIBB ne peut pas sôappuyer sur lôexp®rience dôun affili® de la 

Chine et il nôexiste pas dôaccords-cadres internationaux. Dans la plupart des projets dôinfrastructures o½ les banques 

chinoises fournissent le financement et les banques de développement multilatérales ne sont pas impliquées, leurs 

lignes directrices en mati¯re dôapprovisionnement ne sôappliquent pas directement.   

Les entreprises centrales d'État (appelées entreprises centrales ou CEs) et les entreprises publiques stratégiques 
(SOEs) sont soumises à des mécanismes de réglementation plus complets tandis que les entreprises privées ne le 
sont pas. Les principales entreprises de construction chinoises sont toutes des entreprises centrales d'État (CEs) 
sous le contr¹le des actifs de l'£tat et de la Commission de supervision et dôadministration des biens publics 
(SASAC).Le Parti communiste chinois (PCC) est le seul parti politique qui dirige la Chine. L'État est subordonné au 
leadership politique du parti bien qu'ils opèrent dans des structures différentes. Cela s'applique à la structure du 
secteur ®tatique et public, ainsi quôaux organisations du parti, y compris les organisations de masse, la Fédération 
pan-chinoise des syndicats (ACFTU), qui sont régies par la « double direction » du corps administratif supérieur et le 
Comité de la CPC (CCPC) du même niveau. La présence des membres du Comité du Parti communiste de Chine  
dans les instances dirigeantes des entreprises d'État et des CEs, par exemple dans le Conseil d'administration (CA), 
le Conseil des autorités de surveillance et dans les syndicats permet un meilleur contrôle par le parti.  
 
Avec cette structure, cela signifie que les décisions prises par le Conseil d'administration et le DG, d'investir dans un 
projet ou de coopérer avec un syndicat international etc., ne sont pas des décisions purement économiques, mais 
nécessitent que l'on tienne compte des implications sociales et politiques.  
 
Il est important de comprendre les différents niveaux de préoccupations du parti et de l'État dans la promotion de la 
mondialisation des multinationales chinoises. Il est également important d'identifier les intérêts en matière de 
réglementation relative aux entreprises, qui sont communs aux syndicats internationaux et aux besoins nationaux du 
parti et de l'État. 
 
Des normes du travail 

Rien n'indique que le Gouvernement chinois envisage de ratifier les Conventions 87 et 98 de l'OIT. Il a ratifié le Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (ICESCR) en 1997 avec des réserves sur la 
disposition relative à la liberté d'association. La liberté d'association figure dans la Constitution chinoise avec une 
disposition sur le droit de grève qui a été supprimée lors de l'amendement de 1982. Le PCC (Parti communiste 
chinois) et la Fédération pan-chinoise des syndicats (ACFTU) appliquent cette disposition; ils ont toujours clairement 
indiqué qu'ils ont leur propre perception du socialisme et qu'ils ne copieraient pas la démocratie et le syndicalisme à 
l'occidentale.  
 
Le ministère du Commerce, le ministère des Affaires étrangères et la Fédération pan-chinoise de l'industrie et du 
commerce ont publié des directives pour la gestion des employés des entreprises financées par la Chine à l'étranger. 
Bien que ces directives ne soient pas obligatoires, elles constituent un premier pas vers la réglementation de 
l'administration du travail, dans ce qui a été précédemment décrit comme une page blanche. Ces directives sont 
applicables à toutes les compagnies chinoises qui investissent à l'étranger ainsi qu'à tous les travailleurs, y compris 
les ressortissants chinois et les travailleurs locaux ou les travailleurs d'autres nationalités.   « Les obligations des 
entreprises chinoises : Article 3: les entreprises chinoises doivent étudier et respecter strictement le droit du travail de 
la Chine et du pays du projet. 
 
En 2003, le Conseil des affaires de l'État a publié la première loi chinoise sur l'évaluation des incidences sur 
l'environnement, relative aux projets d'infrastructures à grande échelle en Chine.  China Exim et la BDC ont publié 
des directives sur l'impact environnemental et social en 2007.  « Les institutions bancaires doivent renforcer la 
gestion des risques environnementaux et sociaux des projets à l'étranger auxquels des crédits seront accordés; on 
fera également en sorte que les promoteurs du projet se conforment aux lois et règlements sur la protection de 
l'environnement, de la terre, de la santé, de la sécurité, etc. du pays ou de la zone où se situe le projet».  China Exim 
est active dans le financement des partenariats régionaux avec les banques de développement asiatiques et 
africaines et la Banque mondiale et peut par conséquent avoir besoin de revoir ses normes afin de les aligner sur 
celles des autres banques multilatérales.  Dans certains projets qui sont financés par la Société financière 
internationale (SFI), les multinationales chinoises sont tenues de respecter ses normes de rendement. 
 
L'association nationale des entrepreneurs des contrats internationaux, les sous-traitants et les entreprises 
d'investissement en ingénierie appelée CHINCA ont publié en 2010 un guide sur la responsabilité sociale à l'intention 
de la Chinese International Contracting Industry, qui offre un large éventail de principes, mais ne fait pas référence 
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aux lois nationales chinoises, aux lois du pays du projet ou aux normes internationales de l'OIT. Il dispose que: 
Communication et participation de l'employé: le mécanisme de négociation employeur-employé conformément aux 
lois et pratiques locales: communications bidirectionnelles». 
 
De lôACFTU 

LôACFTU est partie int®grante du parti et de l'£tat et n'est donc pas ind®pendante.  Les dirigeants des syndicats ne 
sont pas élus démocratiquement par les travailleurs et dans la plupart des cas, les représentants des syndicats sont 
tirés sur le volet et sont souvent des membres du personnel de direction ou des secrétaires du parti.     

LôACFTU et les syndicats des CEs et des entreprises d'£tat sont rest®s muets sur les questions de travail concernant 
les investissements chinois. Ils n'ont aucun rôle à jouer dans les mécanismes de règlementation de l'État et du Parti 
communiste chinois (PCC), qui sont dirigés et pilotés essentiellement par le ministère du Commerce, le ministère des 
Affaires étrangères et les ambassades chinoises. Les syndicats des CEs et des entreprises d'État bien que formant 
des sections dans les sites de projet, sont juste des « stabilisateurs » et dépendent de la section du PCC de 
l'entreprise et de la direction.  En outre, ACFTU ne dispose pas dôaccord de convention collective avec ces CEs et 
entreprises d'État.  Il y a peu de cas de comités syndicaux formés dans les projets de construction, mais ces comités 
organisent tout simplement la vie sociale du personnel chinois. 

LôACFTU nôa pas d'influence directe sur les multinationales chinoises op®rant ¨ l'ext®rieur de la Chine et elle n'a pas 
de contrôle direct sur les syndicats et les négociations collectives avec les CEs en Chine.  Le sentiment général est 
quôACFTU n'envisage pas de devenir un syndicat d®mocratique et ind®pendant qui peut repr®senter enti¯rement les 
travailleurs en Chine et défendre leurs droits. Plusieurs tentatives sont menées par les syndicats internationaux et 
nationaux pour intensifier l'engagement avec lôACFTU.  Cependant, ces efforts demeurent superficiels et ont 
nécessité davantage d'échanges d'informations et de visites en Chine.   

 

De la situation des travailleurs 

chinois 

La majorité des travailleurs de la 
construction en Chine sont 
saisonniers, contractuels et 
temporaires. Plusieurs de ces 
travailleurs n'ont pas de sécurité 
sociale, perçoivent de bas salaires 
et sont exposés à des conditions 
risquées et insalubres de travail. 
Les entreprises de construction 
n'emploient pas directement de 
travailleurs mais travaillent avec des 
agences qui louent les services des 
travailleurs et les envoient sur les 
chantiers de construction. Les 
entreprises de construction 
n'assument aucune responsabilité 
vis-à-vis des travailleurs du secteur 
de la construction si ce n'est que de façon limitée dans le domaine de la sécurité. 
 
De la pression internationale 

Les principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme sont, bien que non 
contraignants, un outil important pour faire pression sur les entreprises afin de les amener à respecter les droits de 
l'homme, que les législations nationales exigent de le faire ou pas. Comme cela sôapplique aux partenaires dôaffaires 
et que les multinationales chinoises ont des liens avec d'autres compagnies, il peut être également possible de les 
atteindre à travers les autres compagnies. 

 
En ce qui concerne l'OIT, l'avantage du Comité sur la liberté d'association est qu'il peut être utilisé, que le pays ait 
ratifié ou non les Conventions 87 et/ou 98. Les plaintes sont déposées contre les gouvernements (gouvernements 
hôtes, dans ce cas). L'OIT peut être une arène pour faire pression sur le gouvernement chinois afin qu'il respecte les 
normes internationales du travail, en particulier le droit de s'organiser et la convention  collective, y compris la 
question des agences et des contractuels qui sont énormément utilisés dans le secteur de la construction. 
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V .  CHINAôS PLEDGES TO AFRICA: 2016  
 

Le plus important engagement pris par le président chinois Xi Jinping lors du Sommet est la promesse de USD 

60 milliards dôinvestissements. Comme not® ci-dessus, le montant de ces promesses était surprenant, parce 

que la Chine a constamment doubl® ses promesses financi¯res ¨ lôAfrique lors des pr®c®dentes r®unions du 

FCSA : USD 5 milliards en 2006, USD 10 milliards en 2009 et USD 20 milliards en 2012. De même, il est 

important de noter que contrairement aux précédentes promesses qui avaient toutes un délai de 3 ans, cette 

fois-ci, la Chine nôa pas fait de promesse! N®anmoins, ®tant donn® que la prochaine r®union du FCSA est 

pr®vue pour 2018, la Chine pourra probablement respecter la plupart de ses engagements avant dôannoncer de 

nouveaux. 

La différence avec les précédents engagements se situe aussi au niveau de la composition des promesses 

financières. En 2006, la Chine avait indiqué que les USD 5 milliards se répartissaient ainsi : USD 3 milliards 

sous forme de prêts concessionnels et USD 2 milliards de crédit acheteur. En 2009, les USD 10 milliards 

étaient entièrement sous forme de prêts concessionnels. En 2012, la contribution de USD 20 milliards de la 

Chine a changé de portée pour devenir des prêts. Et présentement, les USD 60 milliards sont définis de 

mani¯re g®n®rale comme un óóinvestissementôô, r®partis en USD 5 milliards pour des subventions et des pr°ts 

sans intérêt, USD 35 milliards sous forme de prêts concessionnels et crédit acheteur, et le reste pour le 

financement commercial. Les différents portefeuilles mentionnés doivent être interprétés de la manière suivante 

: 1) la Chine est persuad®e que lôavenir ®conomique du continent africain est prometteur; 2) la Chine devient 

plus agressive dans sa contribution financière en Afrique; et 3) en Afrique, les biens appartenant à la Chine 

vont certainement augmenter. 

China highlights new sectors for cooperation and downplays African natural resources.  

Au Sommet, Xi Jinping a proposé 10 principaux plans pour la coopération entre la Chine et lôAfrique couvrant 

presque tous les aspects de leurs relations économiques: industrie, agriculture, infrastructures, environnement, 

facilitation du commerce, r®duction de la pauvret® et sant® publique. Lôorientation g®n®rale correspond à un 

r®®quilibrage de la politique de la Chine ¨ lô®gard de lôAfrique depuis lôinvestiture du pr®sident Xi. La 

óóCoop®ration sur la capacit® industrielleôô et la óóCompl®mentarit® strat®giqueôô sont devenus les deux termes 

cl®s de lôaspiration ®conomique de la Chine en Afrique. Dans le cadre de sa propre restructuration économique 

et de lôaspiration de lôAfrique ¨ lôindustrialisation, ¨ la modernisation et ¨ lôurbanisation, la Chine est d®sireuse 

de transf®rer ses industries ¨ forte main dôoeuvre en Afrique. Une telle coopération sur la capacité industrielle 

doit °tre compl®t®e par lôexportation de lôexc®dent de capacit®s de la Chine afin de soutenir les projets 

dôinfrastructures de lôAfrique et le renforcement des capacit®s, par le biais de lôassistance technique, de la 

formation technique et professionnelle et des stages. 

Il est plut¹t frappant de noter quôactuellement, les ressources naturelles ne soient pas mentionn®es dans le 

discours politique de la Chine. Le président Xi a seulement fait allusion aux ressources naturelles une seule 

fois dans son long discours ï seulement en r®f®rence aux immenses possibilit®s ®conomiques et ¨ lôavenir 

prometteur du continent. De m°me, dans la phase dô®laboration plus longue sur la fa­on dont la Chine compte 

mettre en oeuvre ces nouvelles mesures économiques et commerciales, le vice-ministre chinois du Commerce 

a préféré axer son intervention sur la manière de développer et accroître les exportations non liées aux 

ressources naturelles. Aucun officiel nôa parl® de coop®ration et dôinvestissements chinois dans les secteurs 

des ressources. 

Il est très curieux que les ressources naturelles africaines ne soient pas mentionnées dans le nouveau discours 
politico-®conomique chinois quand on sait lôimportant r¹le quôelles ont joué dans les importations chinoises. En 
novembre 2015, la plupart des exportations africaines vers la Chine étaient des ressources naturelles. Selon 
les statistiques communiquées par les douanes chinoises, le pétrole brut, le minerai de fer, les diamants et les 
produits agricoles mis ensemble repr®sentaient 56,5% des importations chinoises de lôAfrique. Et ce taux est 

faible Les Multinationales Chinoises en Afrique parce que la demande chinoise en matières premières 

est en baisse, du fait du ralentissement économique cette ann®e. Dans ce cas, lôintention de la Chine de 
minimiser lôimportance des ressources naturelles dans le commerce sino-africain dans sa politique, se justifie. 
£tant donn® lôimage n®gative li®e au r¹le majeur jou® par les ressources naturelles africaines dans les relations 
économiques sino-africaines, une telle décision est compréhensible. 
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Face à ce changement des relations sino -

africaines, que signifient réellement ces 

promesses?  

Lôindustrialisation, la diversification des ®changes commerciaux, le 

d®veloppement des infrastructures et lôint®gration ®conomique r®gionale 

sont tous les véritables ingrédients pour le solide futur économique de 

lôAfrique. Cependant, ¨ court terme, ¨ la lumi¯re du ralentissement 

économique de la Chine elle-même, on se pose des questions sur les 

implications des liens ®conomiques de la Chine avec lôAfrique et la viabilit® 

des promesses financières de la Chine.  

 Premièrement, il faut chercher à trouver ce qui justifie les grandes promesses de la Chine et le récent 

ralentissement des relations économiques sino-africaines. Ce ralentissement sôest manifest® non 

seulement par la baisse du commerce sino-africain mais également par la chute des investissements 

chinois sur le continent. Selon les statistiques provenant du ministère du Commerce chinois, les 

®changes commerciaux ont chut® de 18% dans les 9 premiers mois de 2015 par rapport ¨ lôann®e 

pr®c®dente, la plus grande chute des ®changes commerciaux entre la Chine et lôAfrique ces derni¯res 

années. Pour ce qui concerne les investissements, le ministère du Commerce chinois a révélé le mois 

dernier que les investissements directs de la Chine en Afrique atteignaient USD 1,19 milliard au premier 

semestre de 2014, chutant de 40% par rapport ¨ la m°me p®riode lôann®e pr®c®dente. Ce ralentissement 

est attribué à la lente reprise économique mondiale, aux fluctuations des cours internationaux des 

mati¯res premi¯res et ¨ lô®pid®mie dôEbola. 

On verra si cette chute à la fois des échanges commerciaux et des investissements sera une fluctuation à 

court terme ou une tendance à long terme. On rapporte que le vice-ministre chinois du Commerce se dit 

óóconfiant quant au commerce sino-africainôô, du fait des d®veloppements prometteurs en Afrique, y 

compris sa population croissante, dôo½ lôaccroissement de sa main dôoeuvre et le potentiel de son march®. 

Cependant, tout le monde reconnaît que le ralentissement économique de la Chine elle-même a réduit 

drastiquement sa demande locale de matières premières, ce qui explique le taux élevé de 39,3% de 

chute des importations chinoises de lôAfrique, de janvier ¨ septembre derniers. Si les nouvelles initiatives 

annoncées par Xi sont bien mises en oeuvre, elles peuvent améliorer la situation, à long terme. 

Néanmoins, à court terme, la tendance des relations économiques sino-africaines dépendra énormément 

de la reprise ®conomique de la Chine, qui, le moins quôon puisse dire, est encore confront®e ¨ de 

grandes incertitudes. 

Secundo, la vieille question concernant les modalités de paiement des prêts chinois demeure. Les 

financements chinois en Afrique ne sont pas des subventions gratuites mais des prêts et investissements. 

Par le pass®, beaucoup dôaccords de pr°ts ®taient garantis par les ressources naturelles des pays 

africains, comme lôa d®montr® le fameux mod¯le angolais. Comme on lôa soulign® plus haut, 

actuellement, la Chine essaie de minimiser le rôle des ressources naturelles dans les relations sino-

africaines et dô®voluer vers de nouveaux mod¯les de coop®ration ®conomique. Cependant, malgr® cette 

logique valable, une question clé ressort: si les prêts chinois ne sont plus garantis ou remboursés par les 

ressources naturelles africaines, par quoi sont-ils garantis ou remboursés ?  

Il nôy a pas de consensus sur la r®ponse, m°me parmi les analystes chinois. Certains semblent confiants 
que la croissance du PIB et des revenus fiscaux g®n®r®s par les projets dôinfrastructures, 
lôindustrialisation et la facilitation du commerce en Afrique, entra´neront graduellement un cycle de 
paiement sain des prêts chinois. N®anmoins, la majorit® dôentre eux sont sceptiques et voient le sc®nario 
comme un jeu ¨ long terme et trop optimiste. En particulier, ®tant donn® lôampleur des financements, il 
sera extrêmement difficile que la Chine Les Multinationales Chinoises en Afrique abandonne 
compl¯tement les ressources dans ses programmes de financement. Curieusement, dôautres ont soulign® 
des options rationnelles telles que la possession de biens sur le continent africain, comme par exemple la 
terre. 
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La viabilité commerciale de ces accords ®conomiques est dôune importance capitale pour la politique locale de la 

Chine. Si ces accords échouent, le gouvernement essuiera des critiques, la gouvernance et la compétence de Xi 

pourraient en prendre un coup. En effet, un article largement  diffusé dans les médias sociaux au début de ce mois 

demandait au pr®sident Xi dôarr°ter ses visites on®reuses ¨ lôext®rieur du pays parce quôil envoie ¨ chaque fois des 

milliards de dollars dans les pays étrangers, alors que les problèmes locaux (pauvreté , environnement, coût des 

logements, soins m®dicaux, ®ducation) sôaggravent. ê cet ®gard, Xi ayant fait de grandes promesses financi¯res ¨ 

lôAfrique, ¨ moins que les march®s soient r®ellement mutuellement b®n®fiques, au niveau local, les cons®quences 

polit iques et ®conomiques de ces contributions deviendront un s®rieux probl¯me provenant de lôint®rieur m°me de 

la Chine.  

Malgr® le ralentissement de lô®conomie chinoise et la chute des cours des mati¯res premi¯res, lôAfrique demeure la 

deuxième région qui conn a´t une croissance rapide, apr¯s lôAsie; le Mozambique, lô£thiopie et la R®publique 

d®mocratique du Congo sont parmi les pays du monde qui ont enregistr® une croissance rapide. Lôaccord de USD 

60 milliards de financements de la Chine est un pari calculé ma is audacieux; en ce qui concerne les pays africains, 

cet accord est opportun et soulageant. Du côté chinois, ce pari peut être risqué pour plusieurs raisons, mais 

assur®ment il liera lôavenir de la Chine ¨ celui de lôAfrique. 

 

 

DÉCLARATION DU SOMMET DE JO HANNESBURG  

DU FORUM SUR LA COOP ÉRATION SINO -AFRICAINE  

December  5 th  2015  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La viabilit® commerciale de ces accords ®conomiques est dôune importance capitale pour la politique locale 

de la Chine. Si ces accords échouent, le gouvernement essuiera des critiques, la gouvernance et la 

compétence de Xi pourraient en prendre un coup. En effet, un article largement diffusé dans les médias 

sociaux au d®but de ce mois demandait au pr®sident Xi dôarr°ter ses visites on®reuses ¨ lôext®rieur du pays 

parce quôil envoie ¨ chaque fois des milliards de dollars dans les pays ®trangers,  alors que les probl¯mes 

locaux (pauvret®, environnement, co¾t des logements, soins m®dicaux, ®ducation) sôaggravent. ê cet 

égard, Xi ayant fait de grandes promesses financi¯res ¨ lôAfrique, ¨ moins que les march®s soient 

réellement mutuellement bénéfiques, au niveau local, les conséquences politiques et économiques de ces 

contributions deviendront un s®rieux probl¯me provenant de lôint®rieur m°me de la Chine. 

Malgr® le ralentissement de lô®conomie chinoise et la chute des cours des mati¯res premi¯res, lôAfrique 

demeure la deuxi¯me r®gion qui conna´t une croissance rapide, apr¯s lôAsie; le Mozambique, lô£thiopie et la 

République démocratique du Congo sont parmi les pays du monde qui ont enregistré une croissance 

rapide. Lôaccord de USD 60 milliards de financements de la Chine est un pari calcul® mais audacieux; en ce 

qui concerne les pays africains, cet accord est opportun et soulageant. Du côté chinois, ce pari peut être 

risqu® pour plusieurs raisons, mais assur®ment il liera lôavenir de la Chine ¨ celui de lôAfrique. 

 

DÉCLARATION DU SOMME T DE JOHANNESBURG  

DU FORUM SUR LA COOP ÉRATION SINO -AFRICAINE  

5 décembre  2015   

 

 (Combined Version of Africa and China)  

 

 
1. Nous, Chefs d'État, Chefs de gouvernement et Chefs de délégation de la République 

populaire de Chine et de 50 pays africains (liste ci -jointe) ainsi que la Présidente de la 

Commission de l'Union africaine (UA), nous nous sommes réunis à Johannesburg, en 

Afr ique du Sud, les 4 et 5 décembre 2015 pour le Sommet du Forum sur la Coopération 

sino -africaine (FCSA) ayant pour thème « l'Afrique et la Chine avancent ensemble : 

Coopération gagnant -gagnant pour un développement commun », dans le but de consolider 

la sol idarité et la coopération entre les peuples chinois et africains.  

2. L'Afrique et la Chine, dont les populations sont respectivement de 1,1 milliard et de 1,3 

milliard d'habitants, s'engagent à brosser un nouveau tableau dans l'objectif de saisir les 

oppor tunités de développement commun, de promouvoir le développement de l'Afrique et 

de la Chine et de contribuer à la paix, à la stabilité et au développement du monde.  

3. Les pays africains et la Chine sont des pays en développement qui font face aux défis 

co mmuns de développement et partagent de larges intérêts communs dans un monde en 

changement profond,  

 complexe et constant. Nous devons, de ce fait, continuer à consolider le dialogue collectif 

existant, à raffermir l'amitié traditionnelle Afrique -Chine, à approfondir la coopération 

stratégique et à renforcer le mécanisme de coopération pragmatique sino -africaine.  

 L'Afrique et la Chine conviennent de porter leur partenariat stratégique de type nouveau 

au niveau de partenariat de coopération stratégique glob al de manière à favoriser sur tous 

les plans la coopération amicale et mutuellement bénéfique sino -africaine.  

4. Nous nous réjouissons de constater que le FCSA porte des fruits mutuellement 

bénéfiques depuis sa création il y a 15 ans. Nous apprécions haute ment les nombreuses 

initiatives importantes lancées et mises en oeuvre par le Sommet de Beijing et toutes les 

conférences ministérielles du FCSA.  
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5. La coopération sino -africaine, sans cesse enrichie, couvre des domaines toujours plus larges avec des 

ac teurs de coopération de plus en plus diversifiés. Le FCSA est d'ores et déjà un emblème de la solidarité 

et de la coopération sino -africaines et un modèle pour la coopération internationale avec l'Afrique. Nous 

saluons et apprécions les efforts déployés pa r le FCSA pour approfondir les contacts structurels avec les 

organisations régionales comme l'UA et ses organes, les communautés économiques régionales ainsi 

que la Banque africaine de Développement.  

6. Nous sommes convaincus que les relations sino -africai nes contribuent aux intérêts communs des 

peuples chinois et africains et continuent de bénéficier d'une dynamique vigoureuse pendant les 15 ans 

passés.  

7. À l'occasion du 70e anniversaire des Nations Unies, nous sommes tous convaincus que préserver les 

acquis de la victoire de la Seconde Guerre mondiale ainsi que la justice et l'équité internationales est 

primordial pour le maintien de la paix, de la stabilité et de la prospérité du monde. Nous nous engageons 

à rejeter fermement toute tentative de déformer  le résultat de la Seconde Guerre mondiale. Tout en nous 

souvenant du désastre de la guerre, nous soulignons notre responsabilité partagée de construire un 

monde de paix et de développement.  

8. Nous partageons le constat que dans un monde interdépendant en  raison de la mondialisation et de la 

diversification à divers niveaux, les différents pays voient leurs intérêts s'entremêler et prennent de plus 

en plus conscience de la communauté de destin.  

9. Nous réaffirmons notre attachement commun aux buts et princ ipes de la Charte des Nations Unies et à 

l'autorité des Nations Unies, institution leader dans les affaires internationales. Nous sommes engagés à 

renforcer la coopération, la coordination et le soutien réciproque dans les organisations internationales 

et les mécanismes multilatéraux sur les dossiers d'intérêt commun régionaux et internationaux, tout en 

promouvant la démocratie et le respect du droit dans les relations internationales, dans le but d'établir un 

ordre international équitable et juste et de co nstruire un monde harmonieux de paix durable et de 

prospérité partagée.  

10. Nous estimons que dans le contexte où la situation internationale traverse des changements profonds 

et complexes, il faut redoubler d'efforts pour assurer un système de gouvernance  internationale juste, 

équitable, représentatif et mieux en phase avec la réalité politique du monde de sorte à garantir la paix, la 

stabilité et la prospérité.  

11. Nous sommes attachés au principe du multilatéralisme, opposés à l'ingérence dans les affai res 

intérieures d'autres États et à la menace ou à l'emploi de la force dans les affaires internationales.  

Nous appelons à établir un ordre international juste et axé sur la coopération gagnant -gagnant pour 

favoriser un développement plus équitable, juste  et rationnel du monde et préserver et promouvoir les 

droits et intérêts légitimes des pays en développement.  

12. Nous sommes pour la préservation de la place et du rôle centraux des Nations Unies dans les affaires 

internationales, et nous réaffirmons la n écessité de réformer l'ONU et de corriger les injustices 

historiques imposées aux pays africains par l'augmentation en priorité de la représentation des pays 

africains au sein du Conseil de Sécurité des Nations Unies et des autres organes onusiens.  

13. Nou s soulignons qu'en tant qu'acteur égal et actif dans les affaires globales, l'Afrique est une force 

internationale et un partenaire important, puissant, résilient et influent. À cet égard, nous reconnaissons 

le rôle clé joué par l'UA dans la résolution, la  prévention et la gestion des conflits du continent africain et 

nous apprécions les efforts déployés par les pays africains, l'UA et les communautés économiques 

régionales de l'Afrique pour résoudre en toute indépendance les conflits régionaux et préserver  la paix et 

la stabilité régionales. Nous soulignons l'importance de la coopération entre l'ONU et l'UA selon la Charte 

des Nations Unies et en particulier les Résolutions 1809 et 2033 du Conseil de Sécurité de l'ONU. Nous 

réaffirmons notre attachement au règlement politique et pacifique des crises et des différends et 

préconisons un concept de sécurité commun, global, coopératif et durable.  
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14. Nous saluons l'adoption du Programme de développement durable à l'horizon 2030, un programme de 

développement global de portée large et de nature transformatrice. Les pays développés doivent 

honorer leurs engagements concernant le Programme de 2030 et les 17 Objectifs du Programme en 

particulier tout en continuant à exécuter leurs engagements existants afin que ce  Programme soit mis en 

oeuvre de manière intégrale.  

15. À cet égard, nous appelons la communauté internationale à accorder une plus grande importance à 

la question du développement et à faire preuve de sincérité politique, à soutenir en priorité les effor ts de 

réponse aux défis et difficultés qu'affrontent les pays en développement notamment les pays africains les 

moins avancés dans l'instauration d'un développement durable et autonome. Nous exhortons les pays 

développés à honorer effectivement leurs engag ements en matière d'aide vis -à-vis des pays en 

développement notamment des pays africains. Nous partageons la vue que les inégalités de 

développement Nord -Sud constituent un facteur important entravant la réalisation d'une reprise forte et 

d'une croissance  durable de l'économie mondiale.  

16. Nous soutenons le renforcement de la coopération Sud -Sud, convaincus que la coopération sino -

africaine en est un bon exemple. La Chine soutient la mise en oeuvre par l'Afrique de l'Agenda 2063, de 

son premier plan déce nnal ainsi que du NEPAD, considérant qu'ils sont vitaux pour la paix, la stabilité, 

l'intégration, la croissance et le développement de l'Afrique.  

17. Nous nous prononçons contre le protectionnisme commercial en toutes formes et pour l'avancement 

des négo ciations du Cycle de Doha de l'OMC de manière à préserver et à développer une économie 

mondiale ouverte. Nous nous félicitons de la tenue de la 10e Conférence ministérielle de l'OMC pour la 

première fois en Afrique, du 15 au 18 décembre 2015 à Nairobi, au Kenya, souhaitant que le succès de 

cette conférence avec des résultats tangibles et importants puisse bénéficier au développement des 

pays en développement et des pays les moins avancés.  

18. Nous préconisons une réforme nécessaire au système financier int ernational pour établir un système 

équitable, juste, inclusif et ordonné. Il faut augmenter effectivement la voix au chapitre et la 

représentation des pays en développement notamment la Chine et les pays africains dans les institutions 

financières internat ionales et le système monétaire international, renforcer la compétence des 

institutions financières internationales en matière de développement et de lutte contre la pauvreté afin de 

réduire l'écart entre le Nord et le Sud. Nous accueillons favorablement l 'établissement de la nouvelle 

Banque de développement de BRICS dont le siège se situe à Shanghai et la création d'un centre régional 

en Afrique du Sud dans le but de soutenir le développement de l'Afrique, notamment les projets 

d'infrastructures et de déve loppement durable.  

19. Conformément aux principes de l'équité, des responsabilités communes mais différenciées et des 

capacités respectives, nous entendons travailler ensemble à faire adopter par la 21e Conférence des 

Parties à la Convention -cadre des Nat ions Unies sur les Changements climatiques (COP21) un protocole, 

un autre instrument juridique ou un texte convenu d'un commun accord ayant valeur juridique dans le 

cadre de la Convention -cadre, de façon à apporter au monde une solution réellement efficace  aux 

changements climatiques et aux pays en développement des ressources nécessaires pour la mise en 

oeuvre. Nous soulignons l'importance d'une approche équilibrée pour l'atténuation et l'adaptation. 

L'adaptation est également une responsabilité globale. N ous affirmons que la réalisation de l'objectif 

ultime de la Convention demande le renforcement du cadre multilatéral et juridique et la mise en oeuvre 

urgente et durable des engagements vis -à-vis de la Convention, y compris l'entrée en vigueur de 

l'Amendem ent de Doha sur la seconde période d'engagement du Protocole de Kyoto. Nous 

reconnaissons que les changements climatiques exacerbent les défis actuels en Afrique et représentent 

un fardeau supplémentaire pour les budgets nationaux et les efforts des pays a fricains pour réaliser le 

développement durable. À cet égard, la partie africaine salue l'initiative de la Chine de créer un fonds de 

coopération Sud -Sud pour appuyer les efforts des pays africains contre les changements climatiques, la 

sécheresse et la dé sertification.  
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20. Nous sommes engagés sur la voie du développement pacifique et contribuons à la paix, à la stabilité et au 

développement du monde, et nous partageons la vue que la restructuration économique et le développement 

de la Chine profiteront  au processus d'industrialisation et de modernisation de l'Afrique.  

21. L'Afrique apprécie le rôle leader et la contribution importante de la Chine, le premier partenaire 

international mobilisé aux côtés des pays africains pour soutenir leur lutte contre l'épidémie Ebola.  

22. Nous réaffirmons notre attachement au principe d'une seule Chine. Nous continuerons à nous soutenir 

mutuellement quant aux efforts visant à défendre la souveraineté nationale, la sécurité du pays et les intérêts 

en matière de dévelop pement, et à promouvoir la grande cause de la réunification nationale et l'intégration 

régionale.  

23. La Chine salue et soutient activement les efforts effectifs de l'Afrique pour préserver la paix et la stabilité 

régionales, réaliser une croissance écono mique plus rapide, accélérer l'intégration et construire une Afrique 

unie et puissante. Elle considère l'Afrique comme un acteur politique, économique et culturel majeur dans le 

monde.  

24. Nous sommes convaincus que les stratégies chinoise et africaine du  développement sont complémentaires 

et caractérisées par le bénéfice mutuel, l'égalité, l'ouverture, l'inclusivité et la fiabilité, comportant des 

possibilités et opportunités de réaliser la solidarité, le soutien et le respect mutuels entre les pays en 

développement. La Chine et l'Afrique sont appelées à explorer et à valoriser leurs avantages comparatifs pour 

promouvoir et améliorer davantage leur coopération de bénéfice mutuel.  

25. Nous déclarons solennellement que la Chine et l'Afrique, dans l'esprit d u principe dit de sincérité, 

pragmatisme, amitié et franchise et de la juste conception de la justice et des intérêts, oeuvrent à établir et à 

développer le partenariat de coopération stratégique global caractérisé par l'égalité et la confiance réciproque 

sur le plan politique, la coopération gagnant -gagnant sur le plan économique, les échanges et l'inspiration 

mutuelle sur le plan culturel, l'assistance mutuelle sur le plan sécuritaire, ainsi que la solidarité et la 

coordination dans les affaires internati onales. À cet effet, nous sommes convenus de ce qui suit :  

25.1 Nous attacher au principe de l'égalité et renforcer la solidarité et la confiance mutuelle. Renforcer la 

coopération et le dialogue intergouvernementaux à tous les niveaux. Respecter les inté rêts vitaux de part et 

d'autre, tenir compte des préoccupations et des revendications légitimes et respectives et réunir le consensus 

sur les grands dossiers stratégiques. Promouvoir les échanges et la coopération dans les domaines juridique, 

judiciaire et  de l'application de la loi. Intensifier la coopération avec les pays africains, l'UA et ses organes, les 

communautés économiques régionales et la Banque africaine de Développement pour accélérer le processus 

de l'intégration régionale, sauvegarder la paix , la stabilité et le développement de l'Afrique et promouvoir le 

développement socio -économique africain.  

25.2 Nous attacher à défendre la justice, à promouvoir les intérêts communs et le développement partagé. 

Développer activement les partenariats indus triels et les capacités de production, et promouvoir ensemble les 

processus d'industrialisation et de modernisation agricole de l'Afrique. Intensifier en priorité la coopération 

dans les projets d'infrastructures dans les domaines ferroviaire, routier, aér ien régional, électrique, de l'eau 

potable, de l'information et de la communication, aéroportuaire, portuaire, et autres, et la coopération et le 

renforcement des capacités dans la valorisation des ressources humaines. Donner une priorité à la 

coopération mutuellement avantageuse dans les domaines comme l'agriculture et la sécurité alimentaire, 

l'industrie de transformation et de manufacture, les ressources et énergies, l'économie maritime, le tourisme, 

l'investissement, le commerce, la finance, le transfer t des technologies et autres. Approfondir la coopération 

sur les projets de valorisation des ressources minières tout en renforçant les capacités techniques et 

intellectuelles. Renforcer la coopération dans le développement des capacités industrielles et d e la valeur 

ajoutée, en établissant des parcs et des clusters industriels, des parcs technologiques, des zones 

économiques spéciales et des centres pour la formation professionnelle des ingénieurs, des techniciens et des 

managers. Étudier activement la pos sibilité de créer des synergies entre l'initiative chinoise sur la construction 

de la Ceinture économique de la Route de la Soie et de la Route de la Soie maritime du 21e siècle et 

l'intégration économique et l'agenda de développement durable de l'Afrique,  et explorer plus d'opportunités 

pour promouvoir le développement commun et réaliser nos rêves partagés.  
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25.3 Renforcer l'apprentissage et l'inspiration mutuels, et travailler pour des progrès communs. 

Partager les expériences de développement, approf ondir la coopération dans les domaines de 

l'aide au développement, des soins médicaux et de la santé publique, de l'éducation, de la réduction 

de la pauvreté, du partage des technologies et du savoir, de la protection de l'environnement 

écologique. Reconna ître l'importance du progrès technologique et de l'innovation pour soutenir la 

croissance économique africaine, dans les domaines comme l'industrie minière et extractive, la 

pharmacie, la technologie de l'information, la chimie et la pétrochimie, l'extract ion et l'exploitation 

des ressources minières. Renforcer les échanges et la coopération sur le plan culturel et humain et 

intensifier les échanges dans les domaines de la culture, de l'art, de l'éducation, du sport, du 

tourisme, de la presse et des médias,  des universités et des think tanks, des jeunes, des femmes, 

des syndicats et des personnes handicapées, de manière à approfondir la compréhension mutuelle 

et l'amitié entre les peuples chinois et africains.  

25.4 Continuer à nous entraider sur les affaires  sécuritaires et préserver la paix et la sécurité. 

Privilégier toujours le dialogue et les consultations pour régler pacifiquement les différends. La 

Chine soutient les efforts de l'Afrique pour apporter des solutions africaines aux problèmes 

africains. Me ttre en application l'Initiative du partenariat de coopération Chine -Afrique pour la paix 

et la sécurité, soutenir la construction du mécanisme de sécurité collective en Afrique, et répondre 

ensemble aux problèmes de sécurité non traditionnels et aux défis  planétaires tels que la sécurité 

alimentaire et énergétique, la cybersécurité, les changements climatiques, la conservation de la 

biodiversité, les principales maladies transmissibles et la criminalité transnationale, etc. Nous 

condamnons fermement le ter rorisme sous toutes ses formes et nous ïuvrons ¨ conjuguer de 

façon coordonnée et plus efficacement nos efforts pour lutter contre ce fléau qui constitue une 

menace planétaire pour l'humanité et ses valeurs de paix et de tolérance.  

25.5 Renforcer la coordi nation et la coopération pour sauvegarder les intérêts communs. Intensifier 

nos collaborations et coordinations sur les dossiers régionaux et internationaux d'intérêt commun 

dans les enceintes multilatérales comme l'ONU et les organisations internationales  financières pour 

sauvegarder les intérêts communs de la Chine, de l'Afrique et des autres pays en voie de 

développement. Les pays africains soutiennent l'organisation par la Chine du Sommet du G20 en 

2016, apprécient l'engagement de la Chine pour promouvo ir la coopération entre le G20 et les pays 

africains. À cet égard, nous apprécions et accueillons favorablement les contributions et les efforts 

actifs de la communauté internationale notamment des pays développés en faveur de la paix, du 

développement et de la prospérité de l'Afrique.  

26. Nous saluons les résultats de la 2e Conférence ministérielle sino -africaine sur le développement 

de la santé et la 5e Conférence des Entrepreneurs chinois et africains qui ont eu lieu en Afrique du 

Sud au cours des trois derniers mois.  

27. Nous apprécions les efforts inlassables et le travail remarquable des Ministres participant à la 

6e Conférence ministérielle du Forum sur la Coopération sino -africaine. Nous avons, dans l'esprit de 

la présente Déclaration, élaboré et ado pté le Plan d'Action de Johannesburg (2016 -2018) du Forum 

sur la Coopération sino -africaine. Nous nous engageons à appliquer le Plan d'Action de 

Johannesburg et travaillerons ¨ assurer sa mise en ïuvre avec succ¯s. 

28. Nous remercions sincèrement Son Excel lence le Président de la République sud -africaine Jacob 

Gedleyihlekisa Zuma, et Son Excellence le Président de la République populaire de Chine Xi Jinping 

d'avoir coprésidé le Sommet de Johannesburg 2015 du FCSA.  

29. Nous exprimons notre profonde gratitude  au gouvernement et au peuple de la République sud -

africaine de l'accueil chaleureux et des facilités accordées à tous les participants durant ce 

Sommet.  

30. La 7e Conférence ministérielle du FCSA se tiendra en République populaire de Chine en 2018.  
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V I .  CHINA'S PLEDGES INVE STM ENTS IN AFRICA  

 

Dans beaucoup de pays à travers le monde, les compagnies de construction chinoises sont 

parmi les plus grands employeurs, réalisant les grands ouvrages et autres projets. Alors que 

lôIBB dispose de connaissances et exp®riences gr©ce au travail accompli avec les 

multinationales européennes, les multinationales chinoises constituent un nouveau défi. 

Dans ce contexte, il nôy a pas de tradition de dialogue social. LôIBB ne peut pas sôappuyer 

sur lôexp®rience dôun affili® de la Chine et il nôexiste pas dôaccords- cadres mondiaux. Les 

banques de développement multilatérales ne sont pas impliquées, par conséquent leurs 

lignes directrices en mati¯re dôattribution de march®s ne sôappliquent pas directement. 

Les campagnes de syndicalisation sur les chan tiers des multinationales ont été menées dans toutes les 

r®gions. On a indiqu® quôelles ont connu de grands succ¯s au Br®sil, au Chili, au Panama, en Inde, en 

Serbie, en Pologne, au Ghana, en Namibie et au Sénégal.  

La résurgence de la Chine en Afrique a at tir® lôattention de nombreux observateurs. Sa r®surgence en 

Afrique est consid®r®e comme un m®lange dôoptimisme, dôinqui®tude et de doute. Il y a un d®bat 

intense autour de cette r®surgence, et il est centr® sur deux probl¯mes principaux : quôest-ce qui 

motive lôengagement actuel et quelles sont ses implications pour le d®veloppement de lôAfrique ? 

Cependant, beaucoup dôanalystes ont affirm® quôapparemment cet engagement de la Chine en Afrique 

vise à répéter ce que les Occidentaux ont fait des décennies aup aravant, quand ils ont exploité et géré 

les ressources africaines.  

Les récents intérêts et investissements économiques de la Chine en Afrique ont poussé ses relations 

bilat®rales avec lôAfrique ¨ °tre examin®es de pr¯s. En r®alit®, les impacts des activit®s économiques 

chinoises sont ressentis dans plusieurs parties de lôAfrique. Les domaines dôimpacts sont les 

investissements directs ¨ lô®tranger, les financements de d®veloppement des infrastructures, 

lôaugmentation des prix des mati¯res premi¯res et lôintroduction de produits électroniques et de 

télécommunications moins chers.  

Chinaôs Investments in Africa:  increasingly diversified in recent years  

En 2014, lors de sa visite à l'Union africaine, le Premier ministre chinois Li Keqiang a annoncé que la 

Chine  pr®voit augmenter les volumes des ®changes commerciaux avec lôAfrique pour atteindre USD 
400 milliards et accro´tre ses investissements directs sur le continent ¨ USD 100 milliards dôici 2020. 
Les investissements chinois seront principalement affectés au développement des infrastructures et 
gérés par divers organismes de prêts chinois ainsi que la banque de BRICS nouvellement créée. Une 
telle injection soutenue de capitaux dôinvestissements devrait se traduire par la cr®ation dôopportunit®s 
dans tous les s ecteurs.  

Bien que lôexploitation du p®trole et des mines soit le principal objectif, les investissements directs ¨ 

lô®tranger des Chinois ont inond® tous les secteurs, de la fabrication des chaussures ¨ lôindustrie 

agroalimentaire. Les entreprises chinoise s ont également fait de gros investissements dans les 

infrastructures africaines, en visant des secteurs tels que les télécommunications, le transport, la 

construction, les centrales électriques, la gestion des ordures, le réaménagement des ports. Étant 

donn® le manque criant dôinfrastructures en Afrique, ces investissements repr®sentent une 

contribution vitale au développement du continent.  

 

Cet int®r°t croissant pour lôAfrique est motiv® par le fait quôen Chine on reconna´t que lôenvironnement 

économique africain a complètement changé. Au cours des quinze dernières années, la plupart des 

pays africains ont enregistré une croissance économique sans interruption. Même durant la crise 

®conomique mondiale, lôAfrique a d®montr® une r®sistance remarquable qui a étonné à la fois les 

décideurs africains et la communauté internationale des donateurs. Les  investisseurs chinois ont été 

plus rapides que leurs homologues des nations développées pour reconnaître ï et profiter de ï 

cette meilleure performance économique.  
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La grande r®sistance ®conomique de lôAfrique nôest pas le fait du hasard. En grande partie, elle 

est due à des réformes économiques durement gagnées. Au cours des deux dernières décennies, 

les décideurs africains ont bâti une fondation économique plus s olide. Entre autres mesures, ils 

ont libéralisé les politiques commerciales, réduit les obstacles à la création de nouvelles 

entreprises, privatis® beaucoup dôentreprises ®tatiques et augment® la fiabilit® dôinfrastructures 

essentielles, telles que la prod uction et la distribution dô®lectricit®. LôAfrique nôaurait pas connu 

dôinvestissements de cette grande ampleur sans ces avanc®es politiques.  

 

Les investisseurs chinois sont particulièrement bien positionnés pour profiter de cet 

environnement économique a m®lior®. Lôentreprise chinoise type op®rant dans ce secteur est 

généralement une grande entreprise publique. Les entreprises publiques chinoises ne semblent 

pas être les plus efficaces. Mais elles ont un gros avantage compétitif: elles peuvent avoir des 

crédits subventionnés grâce aux gros moyens de leur gouvernement, ce qui leur permet de 

surclasser les autres soumissionnaires lors des appels dôoffre pour des contrats de projets en 

Afrique, que ce soit les autres investisseurs étrangers ou les entreprises africaines. Quelles que 

soient leurs pr®occupations au sujet des investisseurs ®trangers, beaucoup dôAfricains 

reconnaissent les avantages de leur présence.  

 

Dans le contexte de lôAfrique ï en particulier pour les infrastructures de base ï les 

investissem ents chinois sont plus que les bienvenus. On estime que les infrastructures qui font 

d®faut en Afrique pourraient sô®lever ¨ USD 900 milliards ; sans eau potable, routes praticables 

par tous les temps, suffisamment dô®lectricit® et un syst¯me de communication fiable, les 

économies africaines ne pourront pas prospérer. Les investissements chinois principalement axés 

sur le développement des infrastructures de base poseront les fondations permettant aux enfants 

dôaller ¨ lô®cole et aux entreprises dôop®rer. Mais lôarriv®e de la Chine entra´nera des d®fis. Malgr® 

la cr®ation dôemplois pour beaucoup de personnes, les entreprises chinoises ont ®t® souvent 

critiquées pour leurs mauvaises pratiques : non - respect des législations du travail et de 

lôenvironnement et concurrence d®loyale avec les entreprises locales. Si lôAfrique saisit 

lôopportunit® de ces investissements chinois de plus en plus croissants et que la coop®ration est 

bénéfique aux deux parties, les économies africaines ainsi que les populations du conti nent en 

tireront de réels avantages dans les décennies à venir.  

 

Les compagnies chinoises doivent agir de façon responsable, même dans ce cadre réglementaire 

laxiste. Il est également important que les décideurs africains prennent la responsabilité de 

pro téger les intérêts de leurs populations. Entre autres, ils doivent faire en sorte que les contrats 

sign®s par les investisseurs ®trangers incluent des dispositions qui prot¯gent lôenvironnement et 

la santé des travailleurs africains .  
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V I I .  CHINA'S B IGGEST PROJECTS IN A FRICA  

1.  LA CHINE SôIMPOSE EN AFRIQUE DE LôEST 

 

LôAfrique de lôEst qui est consid®r®e comme la r®gion du continent dont la 

croissance est la plus rapide devient de plus en plus une importante destination 
pour la Chine. En outre, le dévelop pement des infrastructures portuaires et 
ferroviaires dôAfrique de lôEst fait partie du nouveau concept chinois de la óóvoie 

maritime de la soieôô qui engendrera une influence g®opolitique grandissante de la 
zone de lôoc®an Indien. 
The recent African Econo mic Outlook  points to East Africaôs growth increasing in 

2014 to more than 7%, from below 5% in 2013. It is projected to decelerate to 

5.6% in 2015 and accelerate again to 6.7% in 2016. This means it will become the 

continentôs fastest-growing region.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le r®cent num®ro de Perspectives ®conomiques en Afrique indique que la croissance de lôAfrique 

de lôEst est pass®e de moins de 5% en 2013 ¨ plus de 7% en 2014. Il est pr®vu une r®duction de 

cette croissance à 5,6% en 2015 et une reprise en 2016 avec u n taux de 6,7% ; ceci signifie que 

cette région enregistrera la plus rapide croissance de tout le continent.  

Selon ce rapport, de 2009 à 2014, la Chine en particulier a investi environ USD 11,7 milliards 

dans 129 nouveaux projets, créant près de 48 000 emp lois. Le rapport mentionne également 

quôen 2013-2014, une grande part de ces investissements (USD 4,3 milliards) a été affectée aux 

pays dôAfrique de lôOuest producteurs de p®trole et de gaz ; cependant, les capitaux chinois sont 

affectés à divers secteurs  tels que les transports, la construction et les vêtements.  

Mais lôAfrique de lôEst est une r®gion o½ la Chine injecte la grande partie de ses capitaux. En mai, 

le président de Djibouti Ismail Omar Guelleh a fait savoir que la Chine voulait installer une b ase 

navale au port dôObock dans la partie nord du pays. Selon certains rapports, la Chine est en train 

dôinvestir plus de USD 9 milliards dans des projets dôinfrastructures afin dôaider au 

d®senclavement de lô£thiopie. 
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òEn outre, le d®veloppement des infrastructures portuaires et ferroviaires dõAfrique de lõEst fait partie du 

nouveau concept chinois de la ôôvoie maritime de la soieõõ qui engendrera une influence g®opolitique 

grandissante de la zone de lõoc®an Indien.õõ Dans une d®claration en ligne, Professeur Ji Guoxing du Centre 

Asie-Pacifique des études sur la sécurité, basé aux États-Unis, a affirmé que la ligne de communication maritime 

est importante, étant donné que les pays du monde dépendaient de la libre circulation des marchandises en 

mer, et que la majorit® des pays de lõAsie-Pacifique dont la structure économique est orientée vers les 

exportations, dépendaient davantage du transport maritime.   

Il ajouta que òdes transports maritimes réguliers sont indispensables à la survie et à la prospérité des pays de la 

r®gionó. Lõobjectif des nouvelles initiatives de la Chine ð ôôla ceinture ®conomique le long de la route de la soie 

et ôôla voie maritime de la soie du 21eme si¯cleõõ ð est de faire rena´tre et cr®er lõint®gration r®gionale en Asie 

tout en propulsant la mondialisation de lõ®conomie.   

http://www.businessmedialive.co.za/china-making-its-mark-in-east-africa/ 

 

1.  LA CHINE SôIMPOSE EN AFRIQUE  

Selon la plus grande base de donnée s publique sur le financement du d®veloppement de lôAfrique par 
la Chine, les chercheurs affirment quôil y a actuellement 3 030 projets en cours de r®alisation en 

Afrique. On se rend compte que la Chine sô®vertue ¨ honorer les engagements pris en 2012 quand Hu 
Jintao son pr®sident dôalors a pr°t® USD 20 milliards aux pays africains, doublant sa pr®c®dente 
promesse.  

http://china.aiddata.org  

Mais étant donné que le pays a du mal à maintenir son taux de croissance élevé, le Forum sur la 
coopération sino -africa ine de cette ann®e (2015) qui sôest tenu en d®cembre dernier en Afrique du Sud 
a permis de mieux cerner lôenvergure de la crise. En attendant, utilisant les informations provenant de 
la base de donn®es et dôautres sources, M&G Africa a identifi® les plus grands projets et accords en 

cours de r®alisation entre la Chine et lôAfrique et qui valent chacun au moins USD 1 milliard: 
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PROJET  DESCRIPTION  MONTANT 

(US$)  

Voie ferr ée le 

long de la côte, 

Nigeria   

En 2014, China Railway Construction Corp  a signé un acco rd 

de USD 12 milliards avec le Nigeria pour la construction dôune 

voie ferr®e le long de la c¹te de ce pays dôAfrique occidentale 

ï le plus gros contrat de la Chine ¨ lôext®rieur. Cette voie 

ferrée de 1 402 km le long de la côte reliera Lagos, la capitale 

®conomique ¨ lôOuest, ¨ Calabar ¨ lôEst 

http://mgafrica.com/article  
 

$12 milliards  

Ville miniature, 

Afrique du Sud  

La ville miniature de USD 7 milliards que le groupe immobilier 

chinois Shanghai Zendai est en tr ain de construire dans la 

périphérie de Johannesburg est la plus grande transaction 

immobilière jamais obtenue par une compagnie chinoise en 

Afrique du Sud. Shanghai Zendai lôinvestisseur chinois dirige la 

mise en valeur des 1 600 hectares du site dénommé 

Modderfontein New City project .   

 

Quand le projet sera achevé, le site deviendra une ville 

miniature abritant plus de 100 000 habitants. Selon le 

promoteur, lôobjectif vis® est de transformer la m®tropole 

miniature en une óóNew York dôAfriqueôô 

http://mgafrica.com/article  

$7 milliards  

Joint - venture 

entre China 

International 

Fund et la 
Guin ée, Guin ée   

 

Le 12 octobre 2009, China International Fund (CIF) et la 

Guinée ont signé un accord pour créer un holding (soci été de 

portefeuille) en vue des investissements des projets de 

d®veloppement. Le projet sô®l¯ve à USD 7 milliards ; la Guinée 

a 25% de parts dans la Guinea Development Corporation 

(GDC) nouvellement créée. CIF et Sonangol (une entreprise 

paraétatique qui s upervise la production de pétrole et de gaz 

naturel en Angola) se partagent les parts restantes. CIF a reçu 

lôautorisation dôexplorer toutes les ressources min®rales et 

énergétiques non exploitées de la Guinée. En échange, CIF 

utilisera une partie de ses c apitaux pour financer les projets 

dôinfrastructures propos®s par le gouvernement guin®en. 

Toutes les zones de minerai de fer et dôautres minerais qui y 

sont liés sur une superficie de 7 000 kilomètres carrés sont 

sous le contrôle des Chinois. Pour la bauxi te et lôalumine, plus 

de 10 000 kilomètres carrés ont été concédés à GDC Mining, 

ainsi que le pétrole et le gaz dans les régions de Gaoual, 

Lélouma, Télimélé, Koundara et Labé. Il a été aussi rapporté 

que ce partenariat financerait les projets dôhydro®lectricité.   

$7 milliards  

Voie ferr ée 

Tchad - Soudan, 

au plan r égional   

En 2014, un accord de USD 5,6 milliards a été signé entre 

China Civil Engineering Construction Corporation et le ministre 

des Transports du Tchad pour la construction dôune voie ferr®e 

de 1 344 km. La première phase reliera Abéché à André à la 

frontière avec le Soudan, et Moundou à Ngaounderé à la 

frontière avec le Cameroun. La seconde phase reliera 

Moundou ¨ NôDjamena et reliera la capitale tchadienne aux 

régions frontalières. La troisième  phase reliera la capitale 

tchadienne à Abéché et la quatrième phase reliera Abéché à 

Nyala au Soudan.  

$5,6 

milliards  

Usines de 

ciment, au plan 

régional  

En 2015, Dangote Cement a sign® des contrats dôune valeur 

de USD 4,34 milliards avec Sinoma Internati onal Engineering 

Co. de la Chine pour construire des usines de ciment à travers 

lôAfrique ; cette entreprise en pleine expansion est la plus 

grande du Nigeria cotée en Bourse. Les usines à construire au 

Cameroun, en Éthiopie, au Kenya, au Mali, au Niger, a u 

$4,34 

milliards  

http://mgafrica.com/article
http://mgafrica.com/article
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Nigeria, au Sénégal et en Zambie, et une autre au Népal 

ajouteront environ 25 millions de tonnes aux 45 millions de 

tonnes que la compagnie produit actuellement.  

Projet de 

reconstruction 

de la capitale du 

pays, République 

du Congo   

La Ch ine a sign é des accords avec le Congo -Brazzaville dôune 

valeur de USD 1,23 milliard pour la reconstruction de certains 

quartiers de Brazzaville d étruits par lôexplosion mortelle dôun 

dépôt de munitions en mars 2012. Le pr êt est remboursable 

sur une période  de 20 ans, y compris un délai de grâce de 5 

ans et avec un taux dôint®r°t de 0,25%. La grande partie du 

financement sera utilisée pour reconstruire les zones détruites 

par les explosions du 4 mars ¨ Mpila, ¨ lôest de la capitale ; 

USD 68 millions seront a ffectés au développement du réseau 

des télécommunications du Congo et USD 75 millions 

permettront de construire une route au Nord du pays.  

$1,23 

milliards  

Gazoduc 

Mtwara - Dar Es 

Salaam, 

Tanzanie   

En 2012, Dr William Mgimwa le ministre des Finances de la 

Tanzanie et M. Li Jun le vice -pr®sident dôEXIM Bank ont sign® 

un accord pour un pr êt de USD 1,2 milliard remboursable sur 

une p®riode de 33 ans, avec un taux dôint®r°t de 2%. Le pr°t 

finance le projet de pipeline du gaz naturel depuis le gisement 

gazier de M twara jusqu'¨ Dar es Salam. Avant dôavoir les 

fonds, la Tanzanie a signé en juillet 2012 un accord avec 3 

entreprises chinoises de construction. Il sôagit de lignes de 

plus de 500 km de long qui renforceront lôalimentation 

électrique de la capitale.  

$1,03 

milliards  

Projet de 

construction 

dôune centrale 

thermique, 

Zimbabwe   

En juillet 2015, la compagnie zimbabwéenne PER Lusulu 

Power a signé un accord de prêt de USD 1,1 milliard avec 

China State Construction Engineering Corporation (CSCEC) 

pour construire un e centrale thermique de 600 mégawatts, un 

projet censé réduire les délestages dont souffre le pays.  

$1.1 

milliards  

Port en eau 

profonde, 
Cameroun   

 

Le Cameroun a sign é un accord avec China Harbor 

Engineering Company Ltd pour le seul port en eau profonde 

du pays o ù peuvent accoster les gros navires de commerce 

intercontinental. La valeur de la première phase du contrat a 

été fixée à USD 568 dont 85% fournis par Export - Import Bank 

de Chine comme prêt préférentiel et les 15% versés par le 

gouvernement camero unais.  

$1 milliards  

Ligne de chemin 

de fer à voie 

normale, Kenya   

En février 2015, les travaux du plus gros investissement du 

Kenya dans lôinfrastructure ferroviaire depuis lôind®pendance 

du pays en 1963 ont démarré. Export - Import Bank of China 

fournit 9 0% des USD 3,8 milliards du projet de voie ferrée qui 

reliera Nairobi à Mombasa, le plus grand port dôAfrique de 

lôEst. Le projet devrait normalement sôachever en 2017 

http://mgafrica.com/article  
 

$3,4 

milliards  

 

 
 

 

2.  PROJET DôINFRASTRUCTURES DU S£N£GAL 

 
 
 

Le 31 décembre 2015, le Président Macky Sall annonçait le démarrage des travaux du Train 

Express Régional (TER) Dakar -Diamniadio -  Aibd, première liaison ferroviaire rapide du 

S®n®gal, pour 2016. Lôattributaire sera connu la semaine prochaine, alors que le démarrage 

des travaux pourrait survenir en août ou septembre prochain. Ce chantier sera le plus cher 

de lôApix, agence charg®e des grands travaux du pr®sident de la R®publique et du minist¯re 

du Transport ferrovi aire et du D®senclavement. Lôentreprise chinoise China Railway 

Construction Corporation (CRCC) est la moins chère pour la fondation et la pose des rails du 

tronçon Dakar -Diamniadio long de 36 kilomètres. Elle propose 134 milliards F CFA là où le 

groupement  compos® dôEiffage France-Eiffage Sénégal, CSE et Yapi (société turque) propose 

http://mgafrica.com/article
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274 milliards, soit une différence de  140  milliards F CFA. Le TER desservira 14 gares dont la 

construction va coûter 28 milliards F CFA et sera confiée exclusivement à des entr eprises 

s®n®galaises, selon une promesse du chef de lô£tat. Le TER pourra transporter jusquô¨ 115 

000 passagers par jour, en moins de 45 minutes entre Dakar et lôa®roport international 

Blaise Diagne. Lôentreprise chinoise CRCC nôaurait cependant pas bonne presse. La CRCC 

réaliserait chaque année 1 000 kilomètres de rails en Chine. Quelques ombres au tableau 

cependant.  

En Alg®rie, elle ex®cute difficilement lôautoroute est-ouest longue de 1 216 km dôun montant 

de USD 11,4 milliards, près de 6 000 milliards F  CFA. Entamés en 2006, les travaux auraient 

dû être achevés en 2009.  

Au Mexique, la réalisation du TGV reliant Mexico à la ville industrielle de Querétaro est 

estimée à USD 3,75 milliards, soit plus de 1 875 milliards F CFA, avait échu à la CRCC en 

compag nie dôentreprises mexicaines. Lôappel dôoffres a ®t® annul® en 2014 ¨ cause dôun 

scandale financier.  

 Au Sénégal, la CRCC est chargée de réhabiliter le tronçon Dakar -Kidira. Sur les 450 

milliards F CFA que va coûter le Dakar -  Diamniadio -Aibd, plus de 310 m illiards F CFA vont 

revenir à des entreprises européennes et/ou sénégalaises. Du côté des autorités, on promet 

une transparence totale dans lôattribution d®finitive des march®s. Soixante entreprises ont 

soumissionné. Réponse, la semaine prochaine.   
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1.  LES NOUVEAUX PROJETS DE LA CHINE AU MOYEN - ORIENT   

Le jeudi 10 septembre 2015, la Jordanie et la Chine ont annoncé avoir signé des accords 

dôinvestissements de plus de USD 7 milliards. Ces accords ont ®t® sign®s en marge de 

lôExposition 2015 Chine-États arabes tenue à Yinchuan, la capitale de la région autonome de 

Ningxia Hui, qui a été inaugurée jeudi, en présence de Sa Majesté Le Roi Abdullah, qui a 

ouvert le pavillon jordanien.  

 

Parmi ces accords, figure un projet de USD 1,7 milliard de const ruction de la première 

centrale électrique jordanienne utilisant les schistes bitumineux ; située dans la zone 

dôAttarat, au Sud du royaume, elle produira environ 900 m®gawatts dô®lectricit®.  

 

Selon Montaser Oqlah, le commissaire de Jordan Investment Boar d-agence jordanienne de 

promotion de lôinvestissement, cet accord, sign® mercredi ¨ Beijing en pr®sence du Roi 

Abdullah, stipule quôun consortium dôentreprises chinoises et Al Lajjun Oil Shale de Jordanie 

construiront ensemble la centrale électrique dans l e gouvernorat austral de Karak.  

  

Selon Oqlah, il y a eu dôautres accords dôinvestissements importants: la construction du 

réseau ferroviaire national pour un coût de USD 2,8 milliards et la construction par le géant 

chinois Hanergy dôune centrale ®lectrique de 1 000 mégawatts utilisant les énergies 

renouvelables, pour un co¾t dôenviron USD 1 milliard. 

 

Project de Construction du Centre Hospitalier Psychiatrique dôAl-Amal - Dubaï-EAU 
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FORUM MONDIA L SUR LES EMN CHINOISES I  

ñAdoption dôun plan dôaction mondial pour 

la cr®ation de syndicats dans les EMN chinoisesò 

30 novembre ï 1er décembre 2015  

Protea Parktonian Hotel 120 De Korte Street, Braamfontein  

Synthèse  

LôIBB a tenu son 1er Forum mondial sur les EMN chinoises dans la même semaine où se tenait 

également le Sommet du Forum sur la Coopération sino -africaine, afin de faire comprendre 

clairement que le travail décent doit être un élément central dans les relations économiques et 

les entreprises.  

Le Forum sur la Coopération sino -africaine sôest tenu et sôest achev® avec beaucoup de 

promesses encourageantes faites par la Chine ¨ lôAfrique. 

En effet, la Chine sôest engag®e ¨ fournir un appui financier de USD 60 milliards ¨ lôAfrique. 

Les deux parties on t convenu dôadopter un nouveau type de partenariat strat®gique qui serait 

un partenariat global, strat®gique et coop®ratif, afin de favoriser lôam®lioration compl¯te de la 

coop®ration amicale et mutuellement b®n®fique entre la Chine et lôAfrique. 

Actuellem ent, la Chine est le premier partenaire commercial de lôAfrique, ®tant donn® que la 

valeur des ®changes commerciaux a augment®, passant dôenviron USD 10 milliards en 2000 ¨ 

plus de USD 198 milliards en 2012 ; et il était prévu que ces échanges atteignent U SD 220 

milliards lôann®e derni¯re. Les participants ont appris que six (6) parmi les dix (10) plus 

grandes entreprises du monde sont chinoises, et elles opèrent dans les secteurs des affiliés de 

lôIBB dans beaucoup de pays, et nous pouvons citer entre autres : Fidji, Ghana, Pakistan, 

Équateur, Namibie, Zambie, Kazakhstan, Zimbabwe...  

Quelles sont les conséquences pour les travailleurs et les travailleurs pauvres?  

La situation générale des droits des travailleurs dans les EMN chinoises demeure un problème, 

comme lôont indiqu® les affili®s de lôIBB dôAfrique, du Moyen-Orient, dôAsie-Pacifique, dôEurope, 

les organisations internationales telles que lôOIT, International Rivers et les f®d®rations 

syndicales de lôAfrique du Sud, qui ont partag® leurs exp®riences pendant la première 

Conf®rence mondiale sur les EMN chinoises. LôIBB et ses affili®s entretiennent des relations 

avec les EMN chinoises et ont obtenu des gains sur certaines questions, résolu des problèmes 

et litiges, et ont même réussi à signer des accords  de convention collective avec quelques 

entreprises. Cependant, dans ces entreprises chinoises, la situation générale est caractérisée 

par un óómanque de travail d®centôô, la violation des droits des travailleurs, lôinexistence de 

s®curit® sociale, lôinsuffisance de transfert de comp®tences, lôignorance des normes en mati¯re 

de santé et de sécurité, la destruction des syndicats et la violation de la législation nationale 

du travail.  
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LôIBB et ses affili®s exhortent les dirigeants de la Chine et de lôAfrique ¨ placer le travail 

d®cent et les droits des travailleurs au centre de leurs d®cisions et accords. LôIBB soutient 

quôil ne doit pas avoir dôñexploitation des travailleurs pour le d®veloppementò. 

Bien avant le Sommet du Forum sur la Coopération s ino -africaine qui devait se tenir du 4 au 5 

d®cembre 2015 ¨ Johannesburg en Afrique du Sud, lôIBB R®gion Afrique et Moyen-Orient a abrité 

du 30 novembre au 1 er  d®cembre 2015 le premier Forum mondial de lôIBB sur les EMN chinoises 

à Parktonian Hotel à Braam fontein, sous le thème:  ñ Adoption dôun plan dôaction mondial pour la 

cr®ation de syndicats dans les EMN chinoisesò.  

Le Forum a réuni 40 participants venant de 22 pays représentant les syndicats des secteurs de 

lôIBB en Afrique, au Moyen-Orient et en Afri que du Nord, en Asie, au Pacifique, en Europe, le 

personnel de lôIBB de Gen¯ve et de la R®gion, ainsi que des repr®sentants dôIndustriALL, les 

dirigeants des fédérations syndicales sud -africaines (COSATU, NACTU et FEDUSA), des experts 

en matière de travail  de lôOIT, les d®cideurs en mati¯re de politique et de strat®gie comme 

International Rivers et les partenaires sociaux.   
      

 

 

Les objectifs du Forum étaient les suivants:  

1.  donner aux participants des informations sur les opérations des EMN chinoises à travers 

le monde et la situation des syndicats en leur sein;    

2.  informer lôopinion publique des d®fis, des probl¯mes et pr®occupations des travailleurs 

des EMN chinoises, au moment o½ lôAfrique du Sud sôappr°te ¨ abriter le Sommet du 

Forum sur la Coopérati on sino -africaine  ;  

3.  ®valuer le travail accompli par lôIBB relativement aux EMN chinoises et ®laborer un plan 

stratégique mondial pour syndicaliser les travailleurs et négocier.     
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La c®r®monie dôouverture du Forum a d®but® ¨ 9h 20 avec lôallocution de Piet Matosa qui est 

¨ la fois pr®sident de lôAFRECO et pr®sident du groupe de travail de lôIBB sur les EMN 

chinoises, et la mod®ratrice ®tait Crecentia Mofokeng, la repr®sentante r®gionale de lôIBB 

pour lôAfrique et le Moyen-Orient.  

Narius Moloto, le pre mier intervenant, qui est le Secrétaire général de NACTU et 

repr®sentant des affili®s de lôIBB en Afrique du Sud a souhait® une chaleureuse bienvenue ¨ 

tous les participants, au nom du mouvement syndical de lôAfrique du Sud. Il a soulign® 

lôimportance du th¯me de la rencontre, non seulement pour les travailleurs de lôAfrique mais 

pour tous les travailleurs du monde. Il a indiqué que le mouvement ouvrier doit rejeter toute 

compromission quand les droits des travailleurs sont violés, que ce soit par une entre prise 

locale ou une entreprise multinationale. Il a termin® en ajoutant que lôamiti® entre la Chine 

et les pays africains ne doit pas être entretenue au détriment des travailleurs.  

Dans son allocution dôouverture, le pr®sident Piet Matosa, qui est pr®sident du groupe de 

travail de lôIBB sur les EMN chinoises a soulign® la pr®sence dô®minentes personnalit®s au 

premier Forum mondial de lôIBB sur les EMN chinoises, avant de raconter lôhistoire des 

relations entre lôIBB et les EMN chinoises. 

Lorsque les affilié s africains ont commencé à avoir des problèmes avec les entreprises 

multinationales chinoises et que nous avons présenté la question au Conseil mondial de 

lôIBB, nous croyions que cô®tait lôAfrique seule qui ®tait confront®e ¨ ces d®fis. Il a ajout® 

que ce tte rencontre est la preuve palpable que la lutte contre les mauvaises pratiques des 

EMN chinoises est devenue un agenda mondial ; les mêmes problèmes se répètent partout à 

travers le monde parce quôau plan international, les EMN chinoises remportent les appels 

dôoffres des projets de construction des grandes infrastructures. 

Selon Piet Matosa, à travers cette rencontre en Afrique du Sud, qui précède le Sommet du 

Forum sur la Coopération sino -africaine, lôIBB veut faire comprendre clairement aux 

gouvernemen ts africains que dans leur réunion avec la Chine, le travail décent et les droits 

des travailleurs doivent être les premiers points à débattre durant ce Forum sur la 

Coopération sino -africaine de 2015.  

En souhaitant des discussions et des débats animés au cours des deux jours, le président dit 

avoir bon espoir que les participants échangeraient les meilleures pratiques de différents 

pays et ®laboreraient un plan dôaction strat®gique mondial pragmatique permettant de 

syndiquer les travailleurs des EMN chinoi ses, et dont les résultats seront évalués au 

prochain Congr¯s mondial de lôIBB qui se tiendra en 2017 ¨ Durban. Apr¯s ces quelques 

remarques, il a déclaré ouvert le Forum mondial de l'IBB sur les EMN chinoises.  

ê la suite de la session dôouverture, Crecentia Mofokeng a présenté le programme du Forum 

aux participants, en mettant lôaccent sur les objectifs principaux et les r®sultats escompt®s. 

Panel 1: les multinationales chinoises en tant quôacteurs ®conomiques et du 

dialogue social: Potentialités et Défis  

Le premier panel du Forum était le plus technique, où les experts en matière de travail de 

lôOIT et les sp®cialistes dôInternational Rivers et de lôIBB comp®tents en la mati¯re ont 

expliqué aux participants les statistiques, les politiques, les stratégies et instruments actuels 

®labor®s par lôOIT, les ONG et lôIBB afin dôaider les syndicats ¨ lutter contre les d®fis caus®s 

par les investissements chinois en Afrique et dans le reste du monde, aux plan mondial, 

régional et national.  

Mme Inviolata Chinyangarar a, sp®cialiste en chef de lô®quipe en charge des activit®s de 

lôOIT/agenda du travail d®cent, a fait une pr®sentation sur le th¯me: Déclaration de 

principes tripartite sur les entreprises multinationales et la politique sociale 
(Déclaration sur les EMN) : pertinence, défis et perspectives pour son application 

INT£GRALE dans les EMN chinoises et les cha´nes dôapprovisionnement 
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Dans son intervention, Inviolata a souligné 5 éléments importants que les syndicats doivent retenir 

quand ils veulent engager les nég ociations avec les EMN chinoises:  

-  lôaugmentation des investissements chinois en Afrique et partout dans le monde; 

-  la D®claration de lôOIT sur les EMN, les normes internationales du travail (NIT) et lôagenda du travail 

décent ;  

-  les ratifications des N IT par la Chine et la législation du travail de 2008 en Chine ;  

-  le mode de fonctionnement des EMN chinoises ;  

-  comment les affili®s de lôIBB peuvent utiliser la D®claration de lôOIT sur les EMN aux niveaux 

mondial, régional, national, des entreprises.  

-  Inviolata a conclu sa pr®sentation en indiquant des actions concr¯tes que lôIBB et ses affili®s doivent 

entreprendre aux niveaux mondial, régional, national, des entreprises.  

 

Les Multinationales Chinoises en Afrique  

La deuxième intervenante du panel 1 ét ait Rudo Sanyanga, la directrice des programmes Afrique 

dôInternational Rivers, qui a partag® les Le­ons relatives ¨ la politique des investissements chinois en 

Afrique.  

 

Rudo a commenc® son intervention par la pr®sentation dôInternational Rivers, une organisation créée 

en 1985 pour les objectifs suivants :  

Å prot®ger les fleuves et les communaut®s dont la vie en d®pend; 

Å mener campagne contre les barrages destructeurs et promouvoir des solutions en faveur de lôeau et 

de lô®nergie pour un monde juste et durable.  

 

Elle a indiqué que les entreprises chinoises et les banques sont de connivence pour construire les 

barrages dans le monde: leurs projets semblent plus concentrés dans les produits pétroliers, 

lôextraction des min®raux et les grandes infrastructures telles que les barrages hydroélectriques et 

lôagriculture. 

 

Actuellement, les entreprises chinoises constructrices de barrages ont entre 50 -60% du marché 

mondial de construction de barrages. Plus de 300 projets dans 70 pays; Asie du Sud -Est, Asie du Sud 

(au Pakistan et au N®pal), Afrique (40), Am®rique latine et Europe de lôEst. 

 

Problèmes : les projets entra´nent la d®gradation de lôenvironnement et des conflits sociaux 

(essentiellement les droits et les conditions de travail).  

Après avoir cité des résulta ts dô®tudes comparatives et certaines le­ons tir®es des projets de 

construction de barrages, Rudo Sanyanga a conclu son intervention par certaines recommandations 

politiques qui pourront aider les gouvernements et les organisations de la société civile, te lles que les 

syndicats, ¨ mettre fin aux d®g©ts caus®s par les investissements chinois sur lôenvironnement, les 

travailleurs et les communautés  

 

Elle a commencé par souligner les points suivants:  

- les prévisions des grandes puissances économiques mondiales de 2010 à 2050 classent la 

Chine à la première ou à la deuxième place  ;    

- les perspectives du marché mondial de la construction montrent que le secteur de la 

construction pourrait enregistrer une croissance, passant de USD 7,2 trillions en 2012 à USD 

10 t rillions en 2020  ;  

- en 2020, la Chine sera en tête des 15 plus grands marchés de construction du monde, en 

sôaccaparant 21% des parts, suivie par les £tats-Unis (15%) et lôInde (7%) ;       

- la Chine est également en tête pour ce qui concerne la contributio n à la croissance du secteur 

mondial de la construction, avec 28% des parts, suivie par les États -Unis (16%) et lôInde 

(10%)  ;   

Selon  les statistiques de 2015, 6 entreprises chinoises sont parmi les 11 plus grandes         entreprises 

de construction du m onde, et les trois premières sont chinoises.    
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La directrice des campagnes de lôIBB au niveau mondial a indiqu® quelle est la situation de lôIBB en ce 
qui concerne la syndicalisation des travailleurs des EMN chinoises.  

 

La syndicalisation des travailleu rs des EMN chinoises par lôIBB suit 6 ®tapes:   

1.  la première phase est menée par la Région Afrique et Moyen -Orient;    

2.  le principal sujet de discussion ¨ la Conf®rence mondiale de lôIBB sur les EMN tenue ¨        
Madrid (octobre 2011);      

3.  la cartographie des entreprises chinoises opérant à travers le monde;      

                  publication: Le grand bond en avant    

      recherche sur les études de cas  

4 r®solution adopt®e au Congr¯s mondial de lôIBB (d®cembre 2013 ¨ Bangkok) ; 

5 groupe de travail ad hoc s ur les EMN chinoises ;    

6 élaboration de la campagne de Sino Hydro.      

 

Panel 2: le rôle joué par les fédérations syndicales sud - africaines afin que les EMN chinoises 

respectent les droits des travailleurs  

 

Dans le panel 2 dont Jeremias Timana était le m odérateur, les représentants des fédérations syndicales sud -

africaines (COSATU, NACTU et FEDUSA) ont parlé de leur rôle et de leur contribution afin que les droits des 
travailleurs soient respectés par les EMN, indépendamment de leur origine.  
 
Les 3 fédér ations ont reconnu que bien quôil soit difficile de syndiquer les travailleurs des EMN chinoises 
exer­ant dans leurs secteurs dôactivit®s, la lutte ne doit pas °tre essentiellement focalis®e sur les 
compagnies chinoises.  
 
Joseph Maqhekeni, le président de  NACTU a partag® lôexp®rience de sa f®d®ration, qui a eu des discussions 
et réunions de haut niveau avec le gouvernement sud -africain sur la question des EMN chinoises. Il a 
également représenté le mouvement ouvrier sud -africain à la réunion des BRICS où l es syndicats ont 
conseill® ¨ leurs gouvernements dôinclure les conditions d®centes de travail dans tout accord quôils signeront 

avec tout partenaire.  
 
En tant que représentants du seul pays africain membre des BRICS, les participants au Forum ont exhorté 
les fédérations syndicales sud -africaines à jouer un rôle majeur pour la protection des droits des travailleurs 
dans les EMN originaires des pays de BRICS.  
 
Avant de prendre le déjeuner, les participants ont pris une photo en groupe pour la postérité.  

 

Pa nel 3:  lôIBB et les EMN chinoises op®rant en Afrique 
Après le déjeuner, le troisième panel du jour était un talk -show dont le modérateur était le secrétaire à 
lô®ducation de lôIBB, avec la participation de dirigeants syndicaux chevronn®s du Zimbabwe, du Ghana, de 
lôOuganda et de la Namibie.  
 
Cette session a prouv® que malgr® les d®fis, les affili®s de lôIBB ont r®ussi ¨ syndiquer les travailleurs 
dôenviron 30 EMN au Ghana, avec des accords sign®s au niveau national et avec des entreprises. En 
Namibie, les travailleurs de 7 EMN sont syndiqu®s, lôaccord de convention collective est en cours. En 
Ouganda, les travailleurs de 18 EMN sont syndiqués, 1 accord de convention collective avec Sino Hydro. 20 

EMN opèrent en Éthiopie, et 3 accords de convention collectiv e sont signés dans le secteur du ciment. Dans 
des pays tels que le Nigeria, le Kenya, la Tanzanie, le Zimbabwe, le Mozambique et le Togo, les travailleurs 
dôau moins une EMN sont syndiqu®s.  
 
Les strat®gies de syndicalisation diff¯rent dôun pays ¨ un autre, et le contenu des accords de convention 
collective est lié aux éléments suivants:  
- la libert® dôassociation  

- les questions relatives à la santé et à la sécurité au travail  

- les salaires  

- les conditions de travail  

- la protection sociale  

- les h eures de travail  

- le transport  

- la prime de déjeuner  
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Panel 4: lôIBB et les EMN chinoises en Europe, en Asie et en Am®rique latine  
 

Le dernier panel du jour dont Joe Macharia du syndicat du bâtiment du Kenya était le modérateur 

a démontré que la syn dicalisation dans les EMN chinoises nôest pas difficile seulement pour les 

syndicats dôAfrique et du Moyen-Orient, mais aussi pour tous les affili®s de lôIBB des autres 

régions du monde.          

 

Pavel Trendafilov, le président de TUCEICMPRM de la Macédoi ne (Région Europe) a partagé 

lôexp®rience de son syndicat, qui est le premier en Europe ¨ signer un protocole dôaccord avec 

Sino Hydro, une EMN chinoise. Malgré les défis, le syndicat a lutté pour obtenir ce protocole 

dôaccord dans une sous-région où tous les gouvernements de lôEurope de lôEst ont ®t® invit®s en 

Chine par le pr®sident chinois afin de profiter des opportunit®s dôinvestissement.        
 

Les EMN chinoises sont habitu®es aux mauvaises pratiques telles que lôimportation de la main 

dôîuvre chinoise dans les pays, pour des travaux que peuvent accomplir les nationaux. Ces 

expériences sont pratiquement semblables à celles vécues par certains pays africains.          
 

Dans le rapport de la Région Asie -Pacifique quôil a pr®sent®, Edward Miller a souligné la 

croissance des investissements chinois dans la région.     
 

Lôanalyse comparative avec les institutions financi¯res 

traditionnelles a confirmé les statistiques et prévisions 

présentées le matin par Jin Sook sur le rôle de la Chine dans 

le marché mon dial de la construction.       
 

En lôabsence dôun repr®sentant de lôAm®rique latine, Tos 

A¶onuevo le secr®taire ¨ lô®ducation de lôIBB a partag® 

lôexp®rience de lôAm®rique latine o½ les investissements 

chinois ne cessent dôaugmenter dans les secteurs des 

infrastructures et de lô®nergie.          
 

Après les débats, on constate que les défis ainsi que les 

expériences de syndicalisation présentent beaucoup de 

ressemblances à travers les différentes régions. Il est 

nécessaire de chercher ensemble les meilleures  politiques et 

stratégies afin de lutter contre les EMN chinoises à tous les 

niveaux. Les prévisions ont indiqué que nos secteurs sont de 

plus en plus affectés, par conséquent, les syndicats doivent 

concevoir de nouvelles stratégies pour affronter la nouve lle 

situation.       
 

Le deuxième jour du Forum était une session stratégique 

consacrée aux réalisations sous - régionales et aux 

perspectives quant aux EMN chinoises, aux niveaux mondial, 

régional, national, des entreprises. Les résultats des 

réalisations s ont classifiés à la page suivante, alors que ceux 

du Plan dôaction mondial de lôIBB pour les EMN 

chinoises suivent les résultats de 2016 .  
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7 BWI GLOBAL ACTION PLAN ON CHINESE MNCS 
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8  REGIONAL MILESTONES IN ORGANISING CHIN ESE MNCs  

 
MULTINATIONALES DES SECTEURS DE LôIBB EN AFRIQUE ET AU MOYEN-

ORIENT  

La période de congrès 2014 -2017 a vu des syndicats de différentes sous - régions et pays 

battre  campagne contre la violation des droits des travailleurs, en particulier par les 

mul tinationales, y compris les multinationales chinoises. L'accent a été mis sur les 

multinationales chinoises qui dominent dans la région. Tel a été le problème depuis 2014 et a 

conduit l'IBB à tenir en Afrique du Sud son premier Forum mondial sur les multin ationales 

chinoises. Cela a abouti à la formulation d'un plan stratégique sur l'engagement avec les 

multinationales chinoises. En 2016, le premier réseau stratégique régional sur les 

multinationales chinoises a été établi et les syndicats ont partagé leurs  frustrations, défis, 

succès et stratégie s en matière d'organisation et de sndicalisartion dans les multinationales 

chinoises. Il y a également eu un nombre important de membres dans les multinationales 

chinoises, 30.200 nouveaux membres dans 137 multinati onales chinoises, 74 signataires de 

conventions collectives et 66 grè ves en 2016.  

 

Les syndicats d'Afrique de l'Ouest, d'Afrique australe et d'Afrique de l'Est (NUCECFWW, 

CBMWU, MANWU, UBCCEAWU -Malawi, ZCATWU, CLAWUZ, NUBEGW, SINTICIM, 

UBCCECAWU-Ouganda, K enya Building, TAMICO, TUICO, Fédération éthiopienne, STECOMA, 

KQMWU) ont syndiqu é au total 43 000 membres dans 153 multinationales chinoises, plus de 

60 conventions collectives seraient signées d'ici fin d'octobre 2017. Par rapport aux chiffres 

de 2016, l e nombre total de membres et d'entreprises que ces syndicats organisent a 

augmenté. Cela montre que la Chine continue d'accroître ses investissements en Afrique et 

malgré les défis auxquels les syndicats sont confrontés, tout n'est pas sombre.  

 

Une des pri ncipales activités organisée à Abuja les 4 -5 septembre 2012 était une pré -

conf®rence sur les multinationales, pr®sid®e par lôHonorable Ameka Nyungo, le ministre du 

Travail et de lôEmploi; dans son discours dôouverture, il a soulign® certains des probl¯mes que 

rencontre le march® du travail, du fait de la mondialisation, dôo½ la n®cessit® de renforcer le 

dialogue social avec tous les partenaires sociaux, y compris les syndicats, pour trouver des 

solutions.   

Tomas Mattig, le représentant de FES dans le pays a également rejoint le ministre en 

souhaitant la bienvenue aux d®l®gu®s ¨ Abuja, au nom de FES, en tant quôorganisation ayant 

financé la tenue de cette conférence; il a souligné le rôle de FES dans la promotion de la 

justice sociale, de la paix et de la dé mocratie à travers le monde ainsi que le partenariat 

entre FES et différents partenaires sociaux, y compris le mouvement ouvrier.  

La conf®rence a examin® la situation au Nigeria, o½ les affili®s de lôIBB et dôautres partenaires 

sociaux, y compris les multi nationales, ont partag® lôexp®rience nig®riane, en particulier 

comment le dialogue social est appliqué.      

La conférence a mis un accent particulier sur les multinationales de Chine qui opèrent dans la 

région; pour ce sujet, Monina Wong du bureau de la C SI à Hong Kong était la conférencière. 
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Lôexpos® de Monina ®tait ax® sur des conclusions et le­ons provenant dôune enqu°te 

commanditée par les fédérations syndicales internationales sur les opérations et la 

responsabilité des compagnies chinoises opérant da ns la région; elle a poursuivi en 

recommandant des stratégies possibles pour syndiquer les travailleurs et discuter avec ces 

compagnies.  

Justina Jonas de MANWU a partag® lôexp®riene namibienne en mati¯re de syndicalisation et 

de campagne pour que les comp agnies chinoises respectent la législation en place. Pius 

Quinoo a partag® lôexp®rience ghan®enne en mati¯re de syndicalisation et la signature de 

lôaccord de convention collective avec les compagnies chinoises.  

Oloka Mesilamu a ®galement partag® lôexp®rience de lôOuganda o½ les syndicats ont pu 

syndiquer les travailleurs, discuter et tisser des liens avec des syndicats et les compagnies 

mères des compagnies chinoises opérant en Ouganda.  

Organisation et campagne:La Conf®rence r®gionale de lôIBB Afrique et Moyen - Orient 

a adopté ce qui suit:   

1.  les organisateurs syndicaux doivent apprendre la langue chinoise  (le mandarin) 

pour communiquer avec les travailleurs chinois, les superviseurs des chantiers et les 

employeurs;  

2.  les syndicats doivent activement recruter  les travailleurs chinois  comme membres 

des syndicats et défendre leurs droits en tant que travailleurs migrants;  

3.  les syndicats doivent établir des relations bilatérales  entre les différents pays afin 

de partager les expériences en matière de syndicalisat ion et généraliser les gains 

acquis;   

4.  les affiliés doivent se lancer dans des campagnes nationales dynamiques  afin 

dôorganiser les travailleurs des multinationales chinoises;  

5.  établir des alliances  avec les organisations de protection de lôenvironnement et les 

communautés affectées par les projets afin de faire respecter la législation;  

6.  soumettre automatiquement les plaintes ¨ lôambassade de Chine pour le non -

respect des lois et la corruption;  

7.  établir des relations avec les syndicats/travailleurs chinois  indépendants  pour savoir 

comment ils organisent les grèves et défendent les droits des travailleurs.  

 

 

 

Recherche:  

8  lôIBB doit continuer son travail de recensement des multinationales chinoises et 

faire des études de cas, y compris un suivi sérieux des p rogrès réalisés;  

 

Convention collective:  

9  les affiliés doivent examiner le salaire minimum et les conditions de base de 

lôemploi afin dôanalyser les probl¯mes des femmes, des jeunes et les normes 

générales qui y sont mentionnées;  

10  poursuivre des négociatio ns sérieuses avec les multinationales chinoises pour leur 

reconnaissance et signer des accords de convention collective.  

 

Influencer les politiques:  

11  les affiliés doivent engager le dialogue avec les ministères du Travail et les 

inspecteurs du travail pour  faire respecter les textes, et les syndicats doivent 

prendre lôinitiative du dialogue de tous les partenaires sociaux au niveau national ;  
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12  utiliser les grandes structures africaines telles que lôOrganisation de lôunit® 

syndicale africaine (OUSA) et lôUnion africaine (UA) comme autres atouts pour 

obliger les chefs dô£tat africains ¨ acc®l®rer la transformation des relations du 

travail avant le Forum de coopération Chine - Afrique (FOCAC) de 2015;  

13 lôIBB et les affili®s doivent discuter avec lôorgane de r®glementation chinois - State Assets 
Supervision and Administration Commission of the State Council ï Commission de supervision 
et dôadministration des biens publics relevant du conseil des affaires dô£tat (SASAC), le 
principal organe ¨ qui le Conseil dô£tat a confi® la responsabilit® de lôadministration des 
entreprises de construction; et le ministère du Commerce (Mof COM) qui est chargé de 
contrôler les clauses/normes de travail, sociales et environnementales ainsi que leur respect;   
 

14 lôIBB et ses affili®s doivent engager le dialogue avec la Chinese International Contractors 
Association ï Association internationale des entrepreneurs de Chine (CHINCA) ainsi que les 
sièges des multinationales pour envoyer leurs plaintes et tisser des relations. Le but 
stratégique est de signer à long terme un accord-cadre mondial (ACM) avec les multinationales 
chinoises;  
 

15 lôIBB doit prendre lôinitiative de discuter avec All-China Federation of Trade Unions ï 
Fédération pan-chinoise des syndicats (ACFTU) ôôavec prudenceôô afin quôelle soutienne notre 
cause pour le respect des l®gislations du travail, ®change les informations et supporte lôaccord-
cadre mondial que nous réclamons 

 

Les participants au s®minaire r®gional de lôIBB R®gion Afrique et Moyen- Orient tenu les 
19 - 20 août 201 4 ¨ Dar es Salaam en Tanzanie sur le th¯me ôôOrganiser les travailleurs et 
négocier avec les multinationales chinoises opérant en Afrique et au Moyen -Orientôô ont 
adopté les résolutions suivantes:    

  
1.  Organiser tous les travailleurs des multinationales ch inoises, 

ind®pendamment de leur sexe, race et pays dôorigine   
2.  Négocier 50 accords de convention collective couvrant 25 000 membres   
3.  Mener une campagne régionale visant à mettre fin aux pratiques et 

comportements anti -ouvriers et antisyndicaux des multina tionales 
chinoises opérant en Afrique et au Moyen -Orient    

4.  Dialoguer avec nos gouvernements pour quôils signent d®sormais des 

accords de marchés favorables aux travailleurs   
5.  Former et sensibiliser les membres sur leurs droits   
6.  Faire pression sur nos gou vernements pour quôils fassent en sorte que les 

investissements chinois contribuent à la réduction de la pauvreté, du 
chômage et à la stimulation du développement économique qui profite à 

tous les travailleurs dôAfrique et du Moyen-Orient    
7.  Faire pression  pour lôutilisation et le respect de la D®claration de lôOIT sur 

les entreprises multinationales   
8.  R®clamer la signature dôun accord-cadre mondial avec chaque 

multinationale chinoise   
9.  En Afrique et au Moyen -Orient, établir de puissants réseaux sur les 

mul tinationales chinoises au niveau sous - régional et régional   
10.  Demander ¨ lôIBB de compiler une base de donn®es accessible sur les 

multinationales chinoises   

11.  Demander ¨ lôIBB de mobiliser les ressources financi¯res et techniques 
nécessaires  pour assurer la réussite de notre projet.   
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TITRE: POINT 4 DROITS DES TRAVAILLEURS DANS LES MULTINATIONALES CHINOISES  
(PRÉCÉDEMMENT RÉSOLUTIONS 10 ET 11) 

 
SUBMITTED BY: BWI WORLD BOARD, Pakistan Federation of Building and Wood Workers (PFBWW),  

Pakistan and BWI ï Nepal Affiliates Committee (NAC), Nepal 

 
 
CONSIDÉRANT que le comportement 
négatif des multinationales chinoises à 
l'extérieur de la Chine est très répandu 
dans les médias et a occasionné des 
tensions sur les lieux du travail et même 
des tensions sociales et que cette situation 
perdure;  
 
CONSID£RANT que les affili®s de lôIBB, ¨ 
l'échelle mondiale, notamment en Afrique 
et en Asie du Sud soulèvent la question de 
savoir comment amener les 
multinationales chinoises à respecter les 
normes du travail;   
 
CONSIDÉRANT que la Chine qui est engagée dans une démarche stratégique et politique en Afrique 
et en Asie du Sud est devenue l'un des plus grands investisseurs dans ces régions. Les 
multinationales chinoises sont actuellement en concurrence avec les principales multinationales 
d'Europe, du Japon, des États-Unis, de l'Australie et de la Corée. Toutes les multinationales, y 
compris celles de la Chine ont une responsabilité sociale et juridique de faire en sorte que les normes 
soient respectées dans l'ensemble de leurs unités d'exploitation et qu'il n'y a aucun impact négatif sur 
les travailleurs ou les communautés environnantes ;   
 
CONSIDÉRANT que les multinationales chinoises dans plusieurs pays africains ainsi qu'au Népal et 
au Pakistan ont manifesté un mépris pour les droits des travailleurs et les normes du travail - 
discrimination dans les salaires des travailleurs locaux et chinois, les mauvaises conditions de 
logement, le non respect de la législation du travail, le manque de couverture sociale suffisante et les 
mauvaises conditions de santé et de sécurité au travail qui caractérisent les chantiers des 
multinationales chinoises. Le projet hydroélectrique de Neelam-Jhelum au Pakistan et le projet 
hydroélectrique de Melamchi au Népal sont des cas d'espèce où des études systématiques ont 
également été menées. Il a ouvertement été refusé aux travailleurs le droit de s'organiser, de 
participer aux activités du syndicat et de négocier collectivement.  Ceux qui participent aux activités 
du syndicat ont été intimidés et harcelés avec de fausses plaintes et chefs d'accusation formulés 
contre les dirigeants syndicaux. Les syndicats en Afrique ont des expériences négatives semblables 
et ont constamment du mal à s'organiser. Les syndicats ont maintenant des conventions collectives 
avec quelques multinationales chinoises au Ghana, au Nigeria, en Namibie, en Ouganda, au Kenya 
et en Tanzanie, entre autres ; 
 
CONVAINCUS qu'il est important de faire la différence entre les multinationales chinoises et la 
multinationale en question lorsqu'on élabore des  stratégies; 
  
CONSIDÉRANT que le ministère du Commerce (MOFCOM), le ministère des Affaires étrangères et la 
Fédération chinoise de l'industrie et du commerce ont publié les directives pour la gestion des 
employés des entreprises extérieures financées par la Chine qui s'appliquent à toutes les entreprises 
chinoises investissant à l'étranger ainsi qu'à tous les travailleurs, y compris les ressortissants chinois 
et les travailleurs locaux ou les travailleurs d'autres nationalités, et qui demandent aux compagnies 
d'« étudier et respecter strictement le droit du travail de la Chine et du pays du projet » ;  
 
CONSIDÉRANT que la Banque export-import de la Chine (EXIM) et la Banque de développement de 
la Chine (BDC) ont publié des directives de l'impact environnemental et social en 2007, qui appelle à 
«renforcer la gestion des risques environnementaux et sociaux des projets situés à l'étranger  
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auxquels des crédits seront accordés et à faire en sorte que les promoteurs du projet se conforment 
aux lois et règlements applicables en matière de protection de l'environnement, la terre, la santé, la 
sécurité, etc. du pays ou de la zone où se situe le projet » ; 
 
CONSIDÉRANT que la Confédération syndicale officielle de la Chine, ACFTU est une organisation 
contr¹l®e par l'£tat, dont les principes et lôagenda en mati¯re de relations internationales servent les 
relations diplomatiques de l'État;  
 
CONSIDÉRANT que les conditions de travail deviennent de plus en plus difficiles pour les travailleurs 
en Chine, comme le t®moigne la vague de gr¯ves et dô®meutes par les travailleurs migrants, 
lôaugmentation des accidents sur les chantiers de construction et le nombre croissant de travailleurs 
temporaires et contractuels ainsi que le développement de la sous-traitance. LôACFTU est consid®r®e 
par les travailleurs comme une organisation bureaucratique du gouvernement qui ne défend pas les 
int®r°ts des travailleurs. Avec lôactivisme syndical croissant au niveau des entreprises et les syndicats 
démocratiques créés par les travailleurs dans les usines, lôACFTU doit rejoindre le mouvement 
croissant des travailleurs ou être inutile ;    
 
NOTANT que lôACFTU et les syndicats des entreprises de construction ont ®t® silencieux et 
insensibles aux problèmes des travailleurs, du fait des investissements de lô£tat et que les relations 
dôACFTU avec le mouvement syndical international sont limit®es aux normes de travail confortables 
telles que le travail de représentation et la sécurité sociale, en évitant les principes fondamentaux du 
syndicalisme qui sont la liberté de créer des syndicats, le droit à la convention collective et le droit de 
grève ;   
 
NOTANT FINALEMENT que les discussions avec les multinationales chinoises pour signer un 
accord-cadre international ne sont pas viables du fait m°me que le dialogue avec lôACFTU nôest pas 
considéré comme stratégique pour résoudre les problèmes des multinationales chinoises, étant 
donn® que cette organisation syndicale (ACFTU) nôa pas dôinfluence directe sur les multinationales 
chinoises op®rant en dehors de la Chine et quôelle ne contr¹le pas directement les syndicats et la 
négociation collective avec les entreprises de construction en Chine ;  
 
IL EST DÉCIDÉ QUE:  
Au niveau national, lôIBB ®labore des lignes directrices et un m®canisme dôinformations sur la mani¯re 
dont les affiliés doivent discuter et négocier avec les multinationales chinoises, sur la base de 
diverses exp®riences. Tous les affili®s doivent rendre compte ¨ lôIBB sur les diverses activit®s 
dôorganisation et de n®gociation avec les multinationales chinoises. LôIBB demande ¨ ses affili®s de 
noter et signaler les cas de violation des législations du travail sur les chantiers des multinationales 
chinoises et de porter plainte aupr¯s des gouvernements nationaux et de lôOIT. Bien que les 
syndicats aient syndiqué les travailleurs en utilisant les méthodes traditionnelles de recrutement, les 
affiliés pourraient adopter des stratégies complémentaires, comme suit :   
Å approcher les clients des projets de construction dans les minist¯res concern®s pour quôils 
respectent les législations nationales du travail; 
Å rencontrer les diplomates des ambassades de Chine pour montrer comment les compagnies 
chinoises violent les législations nationales du travail ; et faire immédiatement un communiqué de 
presse sur la question; 
Å rencontrer lôassociation nationale des entrepreneurs ou la f®d®ration du secteur de la 
construction pour signaler le non-respect des lois et la concurrence déloyale ;  
Å mettre le problème du non-respect des lois du travail par les multinationales chinoises dans 
lôordre du jour des r®unions du dialogue social tripartite sectoriel ; 
Å mobiliser les acteurs pour un organe de réglementation indépendant dans le secteur de la 
construction qui inclura des mécanismes pour faire respecter les législations par tous les 
entrepreneurs; 
Å mener une campagne pour les droits des travailleurs, en collaboration avec plusieurs 
partenaires sociaux, notamment les activistes des droits des travailleurs, les universitaires, les ONG, 
si le dialogue ne marche pas.        
 
Au niveau international, lôIBB doit faire en sorte que toutes les multinationales, y compris les 
multinationales chinoises sôacquittent de leur responsabilit® sociale pour que les conditions/lois Å les 
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BDM (Banque mondiale et les banques r®gionales). LôIBB doit utiliser cette opportunit® pour d®noncer 
le manque de respect pour les normes sociales et environnementales dans  les projets financés par 
les Chinois ; 
Å le Pacte mondial et la Global Reporting Initiative (GRI) peuvent être des voies pour faire 
pression sur les multinationales chinoises;   
Å les ONG de protection de lôenvironnement et de d®veloppement qui peuvent °tre partenaires 
dans les campagnes contre les effets n®gatifs des projets dôinfrastructures chinois;     
Å le mouvement syndical international qui doit faire pression sur lôACFTU pour quôelle prenne 
des mesures s®rieuses pour d®fendre les droits des travailleurs ¨ lôint®rieur et ¨ lôext®rieur de la 
Chine, surtout le droit de créer des syndicats ; le droit de négocier collectivement ; et le droit de grève.             
 
Pour ce qui concerne les mesures directes, lôIBB doit combiner les connaissances accumul®es, les 
campagnes et chercher des moyens pour faire pression. LôIBB doit renforcer sa coop®ration avec les 
différents partenaires sociaux pour dénoncer les violations des lois du travail sur les chantiers des 
multinationales chinoises et exiger un comportement responsable de la part des multinationales 
chinoises et des gouvernements nationaux, par des pressions aux niveaux local, national et mondial. 
Concrètement, cela doit se faire de la manière suivante:   
Å on doit avoir accès aux informations sur le système de relations de travail des multinationales 
chinoises visées, les développements relatifs à la convention collective, les élections syndicales en 
entreprise et les autres óór®formesôô de lôenvironnement syndical en Chine ;  
Å essayer de discuter avec les sections provinciales ou municipales dôACFTU (par exemple, les 
syndicats de la province de Guangdong ou de la municipalité de Shenzhen) ou des syndicats 
dôentreprises qui ont pris des mesures positives pour organiser des ®lections des repr®sentants 
syndicaux et faire appliquer la convention collective ;  
Å mener des campagnes internationales pour faire pression sur les entreprises chinoises 
publiques, les organismes gouvernementaux appropriés, les banques et les ambassades chinoises, 
sur les problèmes rencontrés par les travailleurs des entreprises de construction. Pour que la Chine 
fasse partie de la communauté internationale, la Chine doit se conformer aux normes internationales ;  
Å essayer de discuter avec CHINCA grâce aux associations internationales et européennes 
dôentrepreneurs telles que CICA et FIEC et la F®d®ration internationale des ing®nieurs consultants 
(FIDIC) qui ont élaboré des normes internationales communes sur les contrats, qui incluent les 
normes du travail ;  
Å essayer de discuter avec les ONG chinoises qui sôoccupent des probl¯mes des travailleurs, 
les associations dôuniversitaires et dôavocats, gr©ce aux ®changes dôinformations; des projets 
conjoints de recherche sur les pratiques des multinationales chinoises; et lôassistance juridique ainsi 
que des programmes de formation destin®s aux travailleurs du secteur de la construction, ¨ lôint®rieur 
et ¨ lôext®rieur de la Chine.        
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16  BWI STRATEGIC  OBJECTIVES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    ORGANISER dans les projets d'infrastructures, les trav aux publics, les entreprises         

multinationales, les opérations de sylviculture et les industries du bois à l'échelle mondiale. L'IBB 

soutiendra les syndicats afin d'accroître le nombre de membres et la représentation sur le lieu de 

travail avec une a pproche «ascendante», fondée sur le droit, des structures solides, un programme 

d'action clair et une capacité de syndicalisation . 

 

NÉGOCIER des accords internationaux, nationaux, sectoriels et d'entreprises dans nos secteurs et travailler 
par l'intermédi aire de réseaux internationaux de syndicats. L'IBB aidera les syndicats à améliorer les 
conditions de travail grâce à des accords contraignants et au renforcement des systèmes de négociation 
collective afin de donner une plus grande couverture aux travailleurs dans nos secteurs. 

MOBILISER pour influencer les politiques par le moyen du plaidoyer mondial, l'action solidaire 

et des campagnes mondiales. L'IBB aidera les syndicats à améliorer leurs capacités 

institutionnelles et à mettre en place des structures  industrielles tripartites. L'IBB soutiendra 

les dialogues sociaux majeurs et l'élaboration des politiques industrielles durables . 


